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p
- ' empoisoaneffient d'un vieillard de quatre-vingt-

ri'Ùt- legs fait par la victime en faveur de l'un des 
'de toute se fortune s'élevant à près de 2 roil-

rns • trois accusés ; intervention des hérities du sang 
comme parties civiles. 

CHRONIQUE-

ACTES OFFICIELS. 

DOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 22 août, est nommé : 

Conseiller à la Cour de cassation, M. Lamy, président de 
phwibre à la Cour impériale de Paris, en remplacement de 
il Cordoën, qui a été nommé procureur-général. 

iamy : .... 1830, juge suppléant au Tribunal de la Sei-
L. septembre1830, juge au même siège; — 27 avril 
\À\ vice-président du Tribunal civil de la Seine; — 15 avril 
183l' conseiller à la Cour royale de Paris; — 10 mai 1856, 
président d*1 chambre à la Cour impériale de Paris. 

Par autre décret impérial du même jour, sont nommés : 
Président de chambre à la Cour impériale de Paris, M. 

Anspach, conseiller à la même Cour, en remplacement de 
M. Lamy, qui est nommé conseiller a la Cour de cassation. 

Couseiller à la Cour impériale de Paris, M. Labour, vice-
président au Tribunal de première instance de la Seine, en 
remplacement de M. Anspaeh, qui est nommé président de 
chambre. 

Vice-président au Tribunal de première instance de la Sei-
ne, M. Mahuu, juge d'instruction au n ême siège, en rem-
placement ne M. Labour, qui est nommé conseiller. 

Juge au Tribunal depremièr' instance de la S ine, M. Per-
rot, substitut de M. le procureur impérial près le même siè-
ge, en remplacement de M. Mahou, qui est nommé vice-pré-
sident. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de la Seine, M. Sévestre, substitut du procu-
rer impérial ptès le siège de Reims, en remplacement de M. 
Permt, qui est nommé juge. 

Substitut du procureur impérial près le Tribuual de pre-
mière instance de H«ims (Marne), M. Manuel, substitut du 
procureur impérial près le siège deTroys, en remplacement 
de M SWesire, qui est nomme substitut du procureur impé-
rial a Paris. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal da pre-
mière instance de Troyes (Aub ) M. Pagès, sub-titut du pro-
cureur impérial près le siège de Châlons-sur Marné, en rem-
placement de M. Manuel, qui est nommé substitut du procu-
reur impérial à Reims, 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Châlons-sur-Marne (Marn. M. Barbier, 
substitut du procureur impérial près le siège, de Sainte-Me-
nehould, en remplacement de M. Pagès, qui est nommé sub-
stitut du procureur impérial à Troyos. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Sainte-Menehoutd (Marne), M. Emile-Ber-
nard.Jules Legoux, avocat, en remplacement de M. Barbier, 
qui est nommé substitut du procureur impérial à Châlons-
sur-Marne. 
uT?*, TIil?,un*1 de Pondère instance de la Seine, M. 
wmiert des Tilleuls, substitut du procureur impérial près le 
1„^leSeVe.n ^placement de M. Sévestre, admis, sur sa 
a mande à faire valoir ses droits à la retraite (loi du 9 juin 
«S. art. 18, § 3), et nommé juge honoraire. 
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)-' M, Rossard de 
d'Au du procureur impérial près le siège 
sukn^f'ienremplacementde M- Hardoin, qui est nommé substitut du procureur impérial à Paris. 
mière inl, ' du W^reur impérial près le Tribunal de pre-
Sut dî!,Ce AUM"8 (Y0Me)' M' Bérardde* Glajeux, 
bleau„d„uPr°cureur impérial près le siège de Fontaine 
Affi,P^mentde M> Rossard de Avilie, qui est 
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:h,rlUut du Pleureur impérial à Versailles, 

mièrè, in«, ' t P,rogureur impérial près le Tribunal de pre-
lierde?i de ?mt*™blvau (Seine et-Marne), M. Gaul-
deDrpnv ' subsutu' du procureur impérial près le sié«e 
Bommè ,',^,r

t
eTP?acPment de M- Bérerddes Glajeux, qui est 

Substit » A
 Ut du Procureur impérial à Âuxerre. 

ttièrein,h„du Procureur impérial près le Tribunal de pre-tC5ede Ureux (Eure-et-Loir), M. Louis-Georges-
d«M Binii- av^oca-t' d°cteur en droit, en remplacement 
cure,,, i er d,'s Bordes, qui f ' 
impérial à Fontaibîeau. 
4epremirUt'-n0mmé' Par lePré-
\P,st»nct onVdf?nce ^-la Seine' remplira "au" même siège 
ilahou e JUSe d instruction, en remplacement de M. 

jauUier des Bordes, qui est nommé substitut du pro-
mtaibleau. 
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 Lhalons'sur-Marne. 
•vner 1860, substitut à Sainte-Mcnehould 

M. Hardoin: 11 février 1854, substitut àEtampes; — 16 
avril 1866, substitut à Rambouillet; — 8 novembre 1857, 
substitut à Melun ; — 12 juillet 1859, substitut à Versailles. 

M. Rossard de Mianville : U février 1854, substitut à Sens; 
— 26 février 1859, substitut à Chartres; — 15 avril 1859, 
substitut à Auxerre. 

. M. Bérard des Glajeux : 23 juin 1859, substitut à Dreux, 
— 24 février 1860, substitut à Fontainebleau. 

M. Gaullier des Bordes : 24 février 1860, substitut à Dreux. 

JUSTICE CRIMINELLE 

aes ««Mri5:24féYrie 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Baudrier, conseiller. 

Suite de l'audience du 23 août. 

AFFAIRE FAVBR. —. EMPOISONNEMENT D'US VIEILLARD DE 

QOATRE-VIVGT-DIX A\S. — LEGS FAIT PAR LA VICTIME, , 

EiV FAVI UR DE. L'UN DES ACCUSÉS, DE TOUTE SA FOR-

TUNE, S'ELEVANT A PRÉS DE 2 MII.LIO.\S. — TRO>S AC-

CUSES.— IINTERVENTION DES HÉRITIERS DU SANG COMME 

PARTIES CIVILES. 

Les accusés ont entendu la lecture de l'acte d'accusa-
tion dans le plus profond silence et avec la plus grande 
atlention; pas la moindre impatience, le plus petit sigue 
de mécontentement ou d'improbation n'a été remarqué 
chez aucun des trois ; leur attitude a été contaminent la 
môme;Favfeet sa femme tenaient leurs mains jointes ; 
Claude Chorel avait les bras croisés. 

M. le président répète aux accusés le libellé des char-
ges portées contre eux. 

Cette communication ne provoque de leur part aucune 
réponse. 

Il est procédé à l'appel des témoins, au nombre de qua-
rante-un à charge et de vingt-huit à décharge. L'accusé 
Claude Chorel n'a fait assigner, dit-on, aucun témoin. 

INTERROGATOIRE DE CLAUDE CHOREL. 

M. le président : Gendarmes, faites retirer Favre et la fem-
me Favrn. Accusé Chorel, levez vous. Quel âge avez-vout-? -
R. Cinquante ei. un ans, je suis tisseur, né à Lyon, je suis 
marié, j'ai un enfant. 

D. Il y a longtemps vous avez été associé avec Favre dans 
une exploitation de peinture sur verre? — R. Oui, mon-
sieur. 

D. Vous n'avez pas réussi'? — R. J'ai p-rdu de l'ar-
gent. 

D. Hès ce temps, il aurait couru sur vous des bruits fâ-
cheux; on disait qm vous aviez fuit des billets faux? — R. 
Celu a été expliqué; jp n'ai pas fait des billets faux; j'ai eu 
des dettes, j'avais fait des billets de complaisance avec Favre, 
voila tout. 

D. Avez vous eu connaissance du 'estament de la fille Fa-
verge en faveur des époux Favre ? — R. Oui, monsieur; mais 
elle n'a pas laissé grand'chose, environ 1,500 fr. 

D. 11 y a eu encore une femme Brothnn, qui a laissé ses 
biens aux époux Favre? — R. Oui; cette iemme avait demeu-
ré chez moi, mais il y a eu des propos, et elle est allée de-
meurer avec les Favre, auxquels elle a laissé son bien, se 
montant à environ 15,000 fr. 

D. Avez-vous eu connaissance de relations coupables en-
tre la femme Favre et un sieur Agnès ? — R. Non, mon-
sieur. 

D. Et entre elle et Jean Crépin ? — R Je n'ai jamais rien 
vu de mal entre eux, seulement ils tenaient quelque fois en-
tre eux des paroles libres. 

D. Etait-ce des paroles vagues ou pouvant se rapporter à des 
relations qui auraient existé entre eux? — R. C'étaient des 
paroles vagues. 

D. Vous avez été longtemps sacristain de la paroisse de 
Serin? — R. Oui, monsieur, jusqu'en 1847; à cette époque, 
j'ai quitté le quartier de Serin pour venir demeurer auprès 
des Favre. 

D. Savez-vous ce qu'ont pu faire les époux Favre pour dé-
cider Crépin à venir habiter avec eux? — R. La femme Favre 
se plaignait d'être trop fatiguée de monter souvent aux Bal-
mes (maison de Crépin), pour aller faire le ménage de Crépin. 
Elle me dit : « Il faudrait lui faire une bonne peur le soir en 
rentrant chez lui, et cela le déciderait à venir chez nous.G'est 
alors que j'en ai.parlé à mes neveux, et on lui a fait la petite 
peur que vous savez, le jour de la Pentecôte. Le lendemain, 
le père Crépin a conté sa peur aux Favre, et c'est là què 
Favre lui a dit : « Cette farce-là, c'est votre neveu qui vous 
l'a faite. » Le père Crépin lui répondit : « Cela n'est pas pos-
sible, puisque mon neveu est à la campagne pour trois 
jours. » Le lendemain la Favre a mené ma femme chez 
..Crépin neveu, et lui a fait voir qu'il était à Lyon. 

D. Une fois Crépin chez les époux Favre, quel langage lui 
tenait la femme Favre sur son neveu? — R. Elle lui disait 
souvent du mal de son neveu; que c'était un dépensier, un 
libertin, qu'il payait toujours des femmes, qu'il se ruinait et 
ruinerait tout le monde. 

D. Dans votre pensée, quelle est la circonstance qui a pu 
décider Crépin à tester en faveur des époux Favre? — R. C'est 
la lettre anonyme qu'on lui a écrite et que j'avais rédigée, 
copiée par Pellat, 1- ttre qui lui rappelait la scène de peur dû 
lundi de la Pentecôte. Il a d'abord fait un premier tMstam.-nt 
dans lequel il donnait 500,000 fr. à M™ Favre, 200 000 fr à 
M-" Durand et 40,00» fr. à la femme Bail lot, mais avec te 
temps, tout cela a changé, et ce sont les Favre qui ont eu 
tout. 

D. Arrivons au moment de la maladie de Jran Crépin A 
quelle époque en avez vous eu connaissance? — R. C'est dan-
les premiers jours de juillet 1858. Claire (la fsmitoè Favre) et 
moi nous étions au théâtre des Céleslins. Eli e me dit : « Ce 
soir, je suis bien tranquille, le vieux ne se reveillera pis-
j'ai doublé la dose. » Je lui ai demandé ce qu'elle lui don-
nait, si ce n'était pas des têtes de pavots, elle me dit : « Tai-
sez-vous, ganache. » C'était son mot avec moi. Comme je sa-
vais qu'il n'y avait pas à répliquer avec elle, je ne dis ulus 
rien. * 

D. Et Favre ne vous dit il rien, vers cette époque sur ce 
que sa femme donnait à Crépin?—R. Oui, il dit, le 16 juil-
let, devant mon neveu et moi : « Ma femme lui donne bien 
quelques infusions de pavots, mais cela ne suffit pas • il fau-
drait trouver quelque cboje qui l'. xpédiât plus vite '» Je lui 
conseillai de lui donner uns infusion d« camomilles! Le sur-
lendemain, Favre me présenta une po;gnée d'herbes en me 
disant de la faire bouillir; ne pensant pas faire mal puis-
qu'il me disait que c'était une herlv purgative, qu'il avait 
achetée chez 1 épicier Ruussillon. jeOsbouillir ces plantes et 
je mis l'infusion dans une bouteille. ' 

D. On lui a donné cette infusion, et le lendemain Crénin a 
eu ne violentes douleurs intestinales ? — R. Ou! • 1JIO ^ • . I eu ue violentes uouleurs intestinales ï — R. Oui monsieur 
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indisposition, trèa grave, à ce qu'il parait, rt qui a été ac-
compagnée dune diarrhée qui a duré deux jours? — R, Par-
ce que je voulais épargner Favre à qui j'avais des obliga-
tions. 

D. Parlfz-rous d'une conversation que vous auriez eue le 
27 juillet avec la fummee Favre. — R. Le 27 juillet, j'étais 
assis sur le bord du lit de la femme Favre, elle me dit : 
» Claude, je rous donne 100,000" fr. si vous voulez m'aider 
à expédier le père Crépin. » Je, lui dis : « Mais puisque vous 
lui donnez des pavots, cela doit suffire. — Non. il faudrait 
autre chose. . A pardr de cette proposition, les Favre se gê-
naient moinscu'auparavant devant moi, et je voyais souvent 
donner au pè;e Crépin des infusions de pavots. 

D. Il y a et aussi une potion que, dans le cours de l'infar-
metion on a aommèe la po ion Rivière? — R. Oui, comme le 
père Crépin Utissait après avoir bu du pavot, on lui donnait 
cuillerée de h potion Rivière. 

D. N'était-je pas pour qu'il ne rejetât pas le pavo1 qu'on lui 
donnait de cette potion ?—1\. Non, dans le moment ou me dit 
que c'était pour l'empêcher de tousser. 

D. N'avez-vous pas été chargé d'acheter de l'opium? — R. 
Oui, monsieur, mais j'ai refu.-é cette commission. 

D. Parlez nous de la scène du délire. — R. Le père Crépin 
éj.iit dans son lit. Tout d'un coup, il dit : » Madime Favre, 
na mie, oh! que je t'aime ! viens que je t'èmbrasS"! » La 
femme Favre est allé-' dans ton alcôve et y est restée unj 

ou deux minutes. T.iut d'un coup le père (Jrépin s« jette hors 
de son lit en criant : Au secours ! et va à la croisée, dont il 
saisit l'espa^nolefe pour l'ouvrir et appeler du minde. Com-
me je, voulais savoir ce qui avait mis le père Crépin d^ns 
cttts fureur, je m'approchai de Claire, qui me rep mosaen me 
disant : » Sortez d'ici ; ça ne vous regarde pas. • 

1). Et vous ne suv> z pa- ce qui s'est passé dans l'alrôve en-
tre la femme Favre et le père Crepin ? R. Non, je n'ai jamais 
pu le savoir. C'est moi qui ai sorti le père Crépu) de j'espa-
gnoletie, pour qu'il ne fasse pas venir le moud--, et qui l'ai 
assis dans un fauteuil. Comme il était très abattu, Claire ett 
alléf cher. her un prêtre. 

D, Crépin est mort trois jours après cette crise? — R. Oui, 
monsi- ur. _ 

D. Lui a-t-on donné, quelque chose pendant ces trois?—R. 
Non, pas que je s->ch , pas devant moi. 

D Combien lui donnait on d> dos. s de pavot par jour? -
R. Je ne l'ai su que dans les derniers jours ; on lui en don-
nait qu itre, cinq p ir jour, peut-être six à tint. 

1). Avez vous acheté des pavots, vous?—R. Moi, non. Mon 
ûls en a apporté huit ou dix fois, ma femme quelquefois, et 
le père Favre une fois à ma connaissance. 

U. Ne méfangeait-en pas quelquefois du pavot dans d'autres 
substances?—R. Une fois on en a mêlé avec de la crème d'a-
voine. ■ î ' 

D. On a trouvé chez vous des fioles de laudanum ; elles é-
taient vides , d'où les tenitz-vous? — R. Je ks avais prises 
ehes les Favre. 

D. Vides ou pleines ?—R. Vides. 
D. La femme Favre préiend que vous les aviez prises plei-

ues. _ fi. Non, monsieur. 
D, Voilà votre récit sur tous les points; il y a dans ce ré-

cit deux points que l'accusation n'accepte pis. Vous dites que 
Favre vous a chirgé de faire bouillir une plante purgauve; 
cette plaine est celle nommée « herbe à pauvre homme 
autrement dit la gratiole. » — R. Je ne la connaissais pas par 
ce nom. 

D. Favre prétend que vous saviez que c'était une plante 
très purgative, pour ne rien dire- de plus. — R. Je ne savais 
rien ; j'ai fait bouillir cette plante, comme Favre me l'avait 
demandé, et voilà tout. Pour ce qui est de moi, je n'ai jamais 
fait pour le père Crépiu qu'une infusion de camomilles. 

D. Personne n'a connaissance de cet:e infusion de camomil-
les, tandis que quelques témoins parlent d'une infusion d'her-
be, qUe vous auriez apportée, et que vous noinrflit'2 herbe à 
vache. — R. Ce n'est pas. 

D. Pourquoi mettait on les infusions de pavots dans de p°-
tites fioles? — R. Je crois bien que c'était pour qu'on croie 
que c'était par l'ordre du médecin; comme les potions étaient 
dans des fioles, on y mettait aussi les infusions ; cela avait 
meilleure mine pour le mondei 

D. Vous placez la proposition de 100,000 francs, qui vous 
aurait été faite par la femme Favre, après l'administration de 
la gratiole. Vos co-accusés prétendent que c'est avant. — R. 
Non, monsieur. 

D. Que s'est-il passé un peu avant la mort de Crépin? — 
R. Son neveu Durand est venu et a demandé à la femme Fa-
vre ce qu'elle lui donnait. Elle a répondu qu'elle lui donnait 
de la tisane. M. Durand lui a dit : Vous feriez aussi bien de 
ne rien lui donner ; dans la situation où il est, rien ne peut 
lui faire. Quand M. Durand a été parti, elle nous a dit : S'il 
savait ce que nous lui donnons, il nous tirerait joliment des-
sus. . .. J . 

D. Quelques jours après la more du sieur Crepin, des bruits 
d'empoisonnement ont couru. — R. Oui, monsieur; on m'en 
a parlé; mais moi, je répondais : Il y en a qui en savent plus 
que moi, adressez-vous à eux. La femme Favre était très in-
quiète ; elle m'a dit d'aller vo<rdes personnes pour savoir si 
en déterrant le corps du père Crépin, on pourrait savoir qu'il 
est mort du pavo ; si le pavot laissait des traces. J'ai été voir 
M. Beau et M. Druchot, pharmaciens; ils m'ont dit que le pa-
vot était le contaaire du café; que l'un agitait le sang, que 
l'autre l'engourdissait, faisait dormir et pouvait donner la 
mort. . - ■ , . . t, 

D. N'a-t-on pas consulté aussi, a ce sujet, le docteur ron-
teret, celui qui avait soigné Crépin dans sa dernière maladie? 
— 11! Oui, monsieur; pour le faire venir à la maison, on m'a 
dit de faire le malade. M. Fonteret est venu, ne m'a pas trou-
vé iien malade et m'a ordonné du sirop de v.derianne. Après, 
on lui a parlé des bruits qui couraieni, et on lui a deuiandé 
s'il donnerait un certifie u prouvant qu'on n'avait rien fait de 
mal au sieur Crépin. M. Fonteret a dit qu'il donnerait ce cer-
tificat quanl on voudrait, qu'il ne s'était aperçu de rien, et 
qu'il le signerait. 

R. Apre* la mort de Crépin, presque tout de suite a corn 
m<moé le procès en nullité des testaments ? — R. Oui, mon-
sieur. , . _ 

D. Pendant ce procès vous avez ete à la campagne, a liron, 
avec le sieur Favre? — R. Oui. . 

0. Là, vous avez eu des discussions avec lui J — U. Uui, 
parce que sa femme nous avait toujours promis, à sa sœur 
et à moi, de nous faire uue position. Gomme ça ne venait 
toujours pas, je n'étais pas cont nt, et un jour Favre me dit: 
« Ma f mine a bien fait quelque chose, mais tu ne diras rien 
parce qu'elle rachètera son passé par son avenir. Si tu avais 
le malheur de dire quelque chose, nous te ferions aussi cou-
pable que nous. » . 

L). A quelle époque avez-vous cessé vos rapports av-c les 
Favre? — R. Au mois de novembre 1859. Depuis longtemps 
je voulais l'aire une révélation, ça me pesait sur le cœur. Ln-
ûn, n'y pouvant plus tenir, j'en parlai au frère Ambroise, qui 
me dit'de ne rien dire et qu'il arrangerait l'aftaire. 

D Et en effet l'affaire s'est arrangée par uno transaction ; 
dites quelle a été cette transaction? - R. On me donnait à 
moi 50,000 fr., à mou fils 50,000 fr.,plusa nous tous la 
maison des Dalmes. 

D. Somment cela devait-il être paye ? - R. Les frères, km-
broise et Philibert nous ont fait vingt billets de 5,000 fr. 

payables à des époques fixes. 
D Us signaient ces billets, mais ils avaient une garantie de 

la femme Pavre ? - R. Oui, de 100,000 fr. 
D. Payables, comment ? — R. Aux mêmes époques que les 

bill"ts- . , •„ . i i D. Pendant qu'on vous donnait ers billets, que s est il 
passé ? — R. Mon neveu est venu et il a voulu avoir sa p.n i. 
Mon fils lui a proposé de lut donner 3,000 fr.. mais il a re* 
fusé, et nous sommes tombés d'accord pour 8,000 fr. 

D. Que pouvait dire votre neveu pour que vous lui ache-
tiez ainsi son silence? —R. Eh ! il était à ce dîner où le père 
Favre a eu la langue trop longue, où il disait : « Ma feuima 
donne bien des pavots au vieux Crépin, mais ça ne suffit 
pas; il faudrait quelque chose de mieux pour l'expédier plus 

D. Vous persistez à soutenir que tout ce que vous venea 
de dire est la vérité? — H. Oui, monsieur. 

D. Vous persiHi z à dire qu'on a fait tout ce qu'on a pu 
pour hâter la mort du sieur Crépin ? — R. Oui, monsieur. 

Pendant ce loDg interrogatoire, qui est toute la révéla-
tion du procès, ou a remarqué le sang-froid, la p^rf^ite 
présence d'esprit du révélateur. Pas une seule fois il n'es t 
sorti de celte tranquillité, de cette placidité d'esprit, qui 
d'ordinaire est le signe d'une conscience sans repr.n hes. 
Alors que chacune de ses paroles dénonçait un grand 
crime et l'accusait lui-même, ou <ût dit, à U fn/i leur de 
son langage, au calme de ses traits, à la sobriété d : ses 
gestes, qu'il s'agissait de l'alfa re la plus indifférente, 
d'uu billet impayé qu'il aurait fait protester. 

L'audience, suspendue à midi uu quart, est reprise à 
une heure et demie. 

INTERROGATOIRE DE LA FEMME FAVRE. 

(Les deux autres accusés sont absents.) 
M. le président : Femme Favre, levez-vous. Vous vous ap« 

p<lez Marie-Claire G >b t, vous av z quarante cinq an*? — 
R. Non, monsieur, quaraute-qu tre. 

D Vous êtes mariée â Favre, vous avez deux enfans ? — 
R. Oui, monsieur. 

D. Vous êtes entrée comme apprentie clv z Favre en 1333 
ou lci34 ? Vous vous êtes mariée avec lui en 183CÎ ? — R. Oui, 
monsieur. 

D. Mais, avant votre mariage, vous avez eu des relations 
coupables avec lui, du vivant de sa première femme ' — R. 
Non, monsieur, ce n'est pas. 

D. Depuis combien de temps connaissiez vous Crépin ? — 
R. Il y a seize ans que j'ai connu M. Crépin. Nous avions, en 
ce temps-là, un jeune commis qui av.nt besoin des conseils 
de M. Crépin : il est allé les lui demander, et de là est venue 
notre connaissance. 

D. Cette connaissance est devenue promptement très inti-
me. On dit même que vous avez eu avec lui des relations 
adultères? — R. C'est faux, 

D. Mais l-s témoins qui disent cela sont nombreux. Pour-
quoi auraient-ils menti? — 11. Parjalousie. 

D. Q .elle jalousie ? — R. De ce que, M. Crépiu était riche» 
et qu'il nous voulait du b^-n. 

U. Mais alors on ne pouvait pas supposer ce qui esj arrivé, 
c'est à-lire que vous hériteriez de touie sa fortune; et cepen-
dant on cite une scène dans laquelle les voisins du sieur Cré-
pin, vous voyant sortir de elitz lui à cinq heures du malin, 
vous auraient huée?— R. Je n'ai jamais été huée, et cVst 
M. Crepm et nous qui avons été nous plaindra au commis-
saire de police de la mauvaise volonté des voisins pour 
nous. . , A 

D. Ce n'est pas ce que disent les témoins ; ils disent que la 
commissaire de police, indigné di la conduite du sieur urô-
pin, lui a fait une verte réprimande, et l'a renvoyé honteu-
sement. — R. Tous les témoins qui disent cela font un men-
songe; . 

D. Ces témoins sont nombreux, je vous le répète, et ils 
parlent de faits bien anciens, qui n'ont aucun rapport avec 
ceux du procès actuel. — R. Ils sont tous aussi faux le» uns 
que les autres. 

D, Chorel vous accuse d'avoir proposé de faire peur au sieur 
Crépin pour lui faire comprendre le danger do demeurer seul 
dans sa maison des Dalmes, et le 'décider à venir habiter 
avec vous? — R. C'est lui qui a fait la proposition tt qui l'a 
fait exécuter par ses neveux. 

D. Quelle convention av z-vous faite avec le sieur Crépin 
quand il est entré chez vous ? — R. Aucune. 

D. Vous l'avez logé, nourri, entretenu p-ndant des années 
sans condition aucune, sans qu'il vous donnât jamais rien? — 
R. Oui, monsieur. 

D. Cela est singulier; et quelles étaient vos ressources pour 
suffire à une telle dépense ; votre, mari ne travaillait plus 
guère, vous n'aviez pas beaucoup de temps vous même pjur 
travailler; où preniez-vous donc l'argent l'une telle dép.-nseï 
— R. Mon mari était un ancien ouvri r et il avait des écono-
mies ; nous les avons dépensées à mesure de nos besoins. 

D. Après le guet-apens du lundi de la Pen ecôte 4853, Cré-
pin a reçu une lettre anonyme qui était toute dans votre in-
térêt et coutre celui de ses héritiers naturels ; qui a écrit 
cette lettre? — R. Ce n'est pas moi qui l'ai écrite, ni qui ai dit 
da la faire écrire. . 

D. Crépin est tombé malade dans le mois de janvier 18oS, 
Pendant le cours de cette maladie, vous êtes allée avec votre, 
beau-frère Chorel au théâtre des Célestins. — R Non, çt n'est 
pas, je ne suis pas allée aux Célestins avec Chorel. 

D. Et alors vous niez cousèquemment que ce jour-là, au 
théâtre, vous lui ayez lait des confidences relative à l'impa-
tience que vous éprouviez de voir mourir le sieur C épin ? — 
R, Oh ! je peux bien le nier ; je n'ai jamais rien dit de pareil. 

D. Vous ne lui avez pas dit qu- ce soir vous étiez tranquille, 
que le vieux ne se réveillerait pas, que vous aviez doulilé la 
dose. — R. Celui qui dit cela dit un mensonge, comme tout 
ls rfists 

D. C'est la première fois que vous êtes aussi affirmative. 
Dans l'instruction, quand on vous a demande si vous étiez 
allée au théâtre des Célestins avec Chorel, vous avez répondu 
que vous ne vous rappele z pas. — R On ne se appelle pas 
tuut dans le moment qu'on vous le dem tnte, seulement au^ 
jourl'hui je me rappelle que je n'y ai point été. 

D. Niez-vous aussi avoir promis ÎO'I.OOO francs a O'aalo 
Chorel s'il vous aidait à expédier plus vite le sieur Crépiu? — 
R. Je le nie certainement, et je le nierai toujours; je n'ai pas 
fait de ces marchés-là avec personne. 

D. On vous reproche de. lui avoir donné, entre autres dro-
gues, de fréquence infusions de têtes de pavots. — R. Je n'ai 
donné de pavots à M. Crépin que dans sa première malalie; 
sur la fin, je ne lui en ai pas donné une seule fois. 

D. Niez-vous aussi lui avoir donné de la gratiole, de 1 h.'ibe 
à pauvre homme? — R. Je ne sais pas ce que c'est. 

D. Qu'est-ce qu'une, potion que votre sœur, la temme da 
Claude Chorel, a rapportée un jour de Serin, de chez le phar-
macien Gauthier? - R. C'est une choee qui aura été de 1 ima-
gination de Chorel. . 

D La femme Chorel et son mari disent que c est. vous 
qui leur aviez dit de rapporter cette potion. — R. Non, mon-
sieur, ca n'est pas. _ , i , , A J( D Sûr la fin de sa maladie, Crepin a eu des accès de dé-
lire. Dans un de ces accès, trois jours avant sa mort, il B6 S: ; 
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? — R. Non, plus, 
pas tenu votre parole ; vous ne lui 

tait écrié : « Madame F.ivre. ma mie, viens que je t'embrasse-, 
oh ! qu je l'aime clone ! — R. Je ne me rappelle pas ça. 

D Mais cela a l'ait beaucoup d • huit; cela a éié'dit par 
tout le monde, et, ces pamies du viei ard aux prises avec la 
mort in tiquaient de certaines privautés entre vous. —R.Puis. 
que je vous dis que, tout, ce'.a est des inventions, ça ne p ut 
rien signifier. 

D. P, u d'ip stants avant la mort de Crépin, le sieur Durand, 
son neveu, n'^t il pas venu? — R. Oui, monsieur. 

D. Qu'e.-t il dit? — R. Je ne m'en remets pas. 
D. [fa vous a-til pas demandé ce que vous lui donniez ? — 

R. Je vous dis que je ne, me rappelle pas ks propos que nous 
avo'.is pu avnir ensemble. 

D. Après la mort et le lendemain, alors que le corps était 
encore dans votre maison, n'av. z-vous pas été surpris, vous, 
votre mfiri ei la famille Chorel, au moment où vous veniei de 
f lire un déjeuner copieux? Vous aviez tous l'air très gai, ex-
cepté Claude Chorel, qui paraissait sombre et rêveur. — R. On 
ne pouvait pas être gai dans une maison où il y avait 
un mort. 

D. Pourquoi avez-vous donné 1,500 fr. à la femme d'un 
agent de police1' — R. Ou lui faisait d, s misères pour des bil-
leus qu il ne pouvait pas payer; je lui avais promis, si je de-
venais riche, de l'aider; voilà pourquoi je suis venue à son se-
cours pour 1,.' 00 fr. 

D. [l'information soutient que vous avez donné ces 1,500 
francs puur être avertie du dangers que vous pourrit z cou-
r.r. Comment avez vous connu les frères Ambroise et Phili-
bert? — II. Je ne les connaissais pas ; ils sont venus à moi 
pour me demander si je ne, leur donnerais pas quelque chose 
pour leurs salles d'asile. Comme mes imentions étaient de 
i.ure de honn s œuvres, je leur ai promis de leur donner 
qu Ique chose. Le frère Ambroise me disait toujours qu'il 
connaissait beaucoup les messieurs de la jusiice et qu'il me 
ferait du bien dans mon procès avec M. Durand, le neveu de 
M. Crépin. 

I). Pendant ce procès quels ont été vos rapports avec les au-
tr s héritiers de Crépin ? — R. J'ai traité avec un, et j'ai pro-
mis qu. Iqur chose à M. Bayon. 

D. 3ô,uii0 fr., je crois ? 
D. Mais vous n'avez 

avea rien donné? — R. Je crois bien. Quand j'ai vu qu'il ne 
Venait chez nous que pour me surprendre et redire toutes 
Ci es paroles, je l'ai renvoyé et n'ai voulu plus rien lui 
donner. 

D. Un jour il est venu chez vous un frère que. vous ne con-
naissiez pas, le frère Bernai d? — R. Oh! oui, et j'ai eu bien 
peur, je l'ai pris pour un voleur déguisé en prêtre. 

U. Non, vous avez ditqu- vous l'aviez pris pour un agent 
de police. —R. Non, pour un voleur. 

0. Dans l'entre ien avec les frères Ambroise et Philibert, 
est-il vrai que vous ayez piomis à C aude Chorel de lui don-
ner le quart de la succession Crépin ? — R. Jamais. 

D. Mais voue mari, au moins, n'a-t-il pas fait cette propo-
sition ? —R. Je ne l'ai pas entendu. 

D. Au moins vous avez promis de lui donner 100.000 fr. 
et la maison des Balraes? — R. Oui, comme je voulais du 
bien à ma sœur et que j'étais capable de lui en taire, j'ai bu n 
Voulu faire cette prom sse, sunout le frère Ambroise me di-
sant loujours qu'il fallait éviter un procès scandaleux. 

D. Cependant, avant de vous engager envers Chorel vous 
êtes ailée consult r M. Biilly, qui vous a désapprouvée et 
Vous a conseillé de mettre les frères à la porie à coups de 
bâ'on s'ils revenaient ch z vous? — R. Oui, monsieur. 

D. Malgré ce conseil vous avez néanmoins commencé à 
réaliser votre promesse en faisant faire vingt billets de 5.000 
francs par les frères Ambroise et Philibert, au profit de Clau-
de Chorel et de son (ils. Cela indique que vuus avii z peur des 
Chorel et que vous vouliez acheter leur silence.— 11. Non, je 
voulais seulemmt évi er un procès scandaleux, comme celui 
qui m'arrive. 

D. Mais si vous êtes innocente, vous ne deviez rien crain 
dre.—R. Ça n'est pas une raison ; je suis bien innoc nte,mais 
jedonner'is bien plus de 100,000 fr. pour acheter mon re-
pos et qu'on ne me fasse pas des embarras. 

D. Alors tout ce que dit votre beau-frère est mensonger' 
— R. Tout ce qu'il dit est faux. 

D. Et les nombreux témoins qui appuyent une partie de 
sDs déclarations, ils disent donc aussi des mensonges? — R. 
Tous, tous; ce sont tous des faux. 
t M. le président : Vous entendez, Claude Chorel? Persistez-
vous daus vos déclarations? 

Cliude Chorel : Oui, monsieur le président. 
1). Ain.-i, vous persistez dans votre déclaration relative à la 

soirée passée au théâtre ues Célestins? 
Claude Chorel : Oui, monsieur. 
La fémma Favre, avec force : C'est faux, je n'ai jamais été 

avec lui aux Célestins. Pendant la maladie de M. Crépin, je 
n'ai jamais été qu'une seule fois au théâtre; ce n'était pas aux 
Célestins, c'était au Grand-Théâtre. 

Un de MM. les jurés : Mais qu 'importe le théâtre, si le 
conversation a eu lieu. 

M. le président : Non, elle aurait été impossible, car au 
Grand-Théâtre, la femme Favre était accompagnée de la de-
moiselle Claudine Contamiu. 

ilf. le président : Chorel, persistez-vous à dire aussi que la 
femme Favre vous a offert 100,000 fr. si vous vouliez l'aider 
à expédier plus vite le vieux? 

Claude Chorel: C'est certain qu'elle me l'a dit; elle me di-
sait qu'elle lui donnait des infusions de pavots, et comme je 
lui disais que c'était dangereux, de prendre garde, elle m'a 
répondu qu'elle connaissait des filles qui avaient donné du 
pavot à leur pères, qui en étaient morts, et qu'on n'y avait 
rien vu. 

La femme Favre : Il dira toujours la même chose, mais il 
ne prouvera rien. 

D. Niez-vous aussi le guet-apens du lundi de laPanteeôte 
de 1853 et la lettre anonyme qui l'a suivi ? 

La femme Favre : Tout cela s'est fait sans mon comman-
dement, je ne l'ai su qu'après que tout était fait. 

D. Mais des témoins confirmeront cette déclaration. — R. 
Qu'il en vienne tant qu'on voudra, ils ne pourront pas faire 
passer le mensonge pour la vérité. J'ai reçu la lettre anony-
me, mais je ne sais ni qui a eu l'idée de l'envoyer, ni celui 
qui l'a écrite. 

M. le président : Claude Chorel, maintenez-vous ce que 
vous avez dit sur ce qui se serait dit, le lendemain de la 
mort de Crépin, entre le sieur Durand et la femme Favre ? 

Claude Chorel : Oui, je le maintiens. Quand M. Durand a 
été parti, elle a dit : « Si M. Durand savait ce que nous avons 
donne à son oncle, il nous tirerait dessus. » 

La femme Favre, avec énergie : Jamais je n'ai dit ça ; si on 
faisait une mauvaise chose, on serait bien bête de s'en vanter. 

Claude Chorel : Elle m'en a bien dit d'autres ! Quand elle a 
été riche, elle ne voulait plus de son mari, et un juur elle 
me dit. « Qui done me débarrassera de ce vieux? » Je lui 
répondis : « Prem z garde ! il y en a déjà un qui pèse sur 
vous : prenez garde ! le second pourra faire découvrir le pre-
mier ! » 

La femme Favre : Des mensonges comme tout le reste ; on 
Vfrra ce qui est la vérité. 

M'Juks Favre, défenseur de l'accusée femme Favre: On a 
beaucoup parlé de la lettre anonyme de février 1855 ; je crois 
<jne le moment serait venu d'en faire connaître les termes à 
MM. les jurés, et je demande à M. le président la permission 
d'en donner lecture. Voici cette lettre : 

« Monsieur, je connais tont l'odieux des lettres anonymes, 
mais on est forcé de conveuir que dans certaines circonstan-
ces elles peuvent rendre de grands services, et quoique avec 
répugnance je crois d-3 mon devoir de vous envoy. r celle ci, 
pour uous prévenir que l'on tend des pièges contre votre exis-
tence, tenez-vous sur vos gardes, entourez-vous de gens dé-
voués, méfiez vousdes fauxsemblauts de certaines personnes 
qui vous llattent sans cesse. 

» Indigné dt s propositions que l'on m'a faites, j'ai résolu 
de vous avertir. J'ai bien voulu dans le temps prêter mon 
concours pour vous effrayer, afin de vous décidera aller finir 
vos jours chez ceux qui le désiraient tant et qui le désirent 
encore. J'ai bien pu me laisser entraîner à frapper celui qui 
vous accompagnait alors. J'ai bien pu me laisser séduire par 
l'espoir d'un salaire élevé jusqu'à faire, d'après l'avis que j'a-
vais reçu (et à l'aide d'un déguisement sûr, afin qu'on ne me 
reconnût pas) d^s propositions avantageuses à ce lui qui était 
avec vous, qui en fut tellement indigné que je compris qu'il 
était impossible do tenter un enlèvement. 

« Ainsi donc, déliez-vous de quelques uns de ceux qui vous 
entourent, car on emploie tous les moyens possibles afin de 

savoir le moment où on pourra jouir de votre fortune : on i 
consulte les sorciers, les dormeurs, on va jusqu'à bouillir des 
têtes de cha afin de connaître d'avance votre dernier jour 
qui, selon eux, ne doit pas tarder à sonner. Et qui sait si vos 
jours se prolong' nt si on n culera devant un crime ? 

« Je n'ai pas b soin de vous en dire davantage. Je termine 
en vous disant que vous n'avez que quatr' on cinq personnes 
qui soient réellement sincères et sur qui vous pouvez vous 
fier. C'est peut-être ceux que vous considérez le moms. U 
est'possible que, plus taid, je vous indique sans réserve les 
personqes de qui vous devez vous méfier, leur conduite me 
guid ra. . ' 

» Votre humble serviteur, qui regrette ne ne pouvoir si-
gn< r. 

« ADRESSE : Monsieur Crépin, pensionnaire chez M. Favre, 
ouvrier en soie, rue Saint-Georges, 41, au fond de l'allée.— 
Lyon (Rhône). » tr-<-

Tel est le contexte de la lettre anonyme, ajoute M» Jules 
Favre; MM. les jurés apprécieront. 

M. le procureur général : Je, remercie M« Jules Favre d'a-
voir donné connaissance de cette lettre, et je m'associe à la 
pensée qui lui a dicté cette communication dans l'intérêt de 
la clarté du débat. 

INTEUItOGATOIRE DE FAVflE. 

Dans la première partie de son interrogatoire, l'accusé 
Favre reconnaît qp'il a été successivement légataire de la 
fille Faverge et de la femme Brelhon ; qu'il a hérité de 
cette dernière d environ 15,000 francs, s la charge de 
payer les dettes. 

M. le président : Votre première femme es; morte à l'hô-
pital . 

Favre: Oui, monsieur, 
D. Pendant votre pr mier mariage, n'avez vtus pas PU des 

relations coupables avec Marie Claire Gobet, vitre apprentie, 
plus tard votre seconde femme? — R. Monsieir le président, 
jamais. Je ne me suis jamais mal conduit à ce point. 

D. Cependant il y a eu des bruits de cette nature sur votre 
compte, à ce point que le curé de la paroisse, dont vous étiez 
suisse, vous a averti. H. Oui, c'est vrai, M. le curé ayant 
entendu parlpr de ces bruits, dit que pour les taire cesser, il 
fallait me marier. J" lui ai répondu : Mats, monsieur le curé, 
pour se marier, il faut être deux ; je veux bien me marier; 
si je trouve quelqu'un» qui me veuille, ça peut se faire. Eu 
ayant parlé à Claire Gub .-t, elle a bien voulu, et nous nous 
sommes mariés. 

D. Quand ont commencé vos relations avec le sieur Crépiïï? 
— h. Ah! monsieur le président, il y a bien longtemps dj 
cela, je ne me rappelle pas trop l'époque. 

D. Peu importe la date précise. Comment se sont crééPs cet 
relations9—R. Ma femme rencontrait souvent la servante 
de M. Crépin', qui était vieille et très lourde; elle lui a offert 
de l'aider, puis cette fille étant tombée malade, M. Crépin a 
prié ma femme de faire son ménage ; voilà comme la connais-
sance a commencé. 

D. Vous êtes-vous aperçu que votre femme ait eu des re-
layons criminelles avec le sii ur Crépin ? — R. Jamais, mon-
sieur le président ; est ce que j'aurais souffert cela ! (Ces mots 
sont, dits avec une grande, énergie qui contraste étrangement 
avec la voix débile du vieillard.) 

M. le président : Claude Chorel prétend que vous lui avez 
fait d'étrang s confidences. Un jour, vous lui auriez dit, en 
parlant de Jean Crépin : « Ce vieux a un coffre de fer; si on 
ne lui donne rien, il nous enterrera tous. » — R. Ah ! que 
c'est faux ! que c'est fiux ! Moi, dire une chose pareille? 

D. Apila mort de Crépin, n'avez-vous pas tenu un pro-
pos odieux ? n'auriez-vous pas dit qu'il vous tardait de voir 
partir le corps de C'épin, que vous ne vouliez plus longtemps 
être pnbou onné par sa présence ? 

Favre : Eh ! monsieur le président, ne parlez donc pas de 
cela, je vous en pri ; vous me faites de la p 'ine. 

D. Lors du procès civil avec Durand, vous êtes allé à Bron 
ot à Chaponeau avec Claude Chorel. Un jour, ne lui avez-voue 
pas dit : » Ma femme a fait quelque chose, mais son avenir 
réparera son passé, ne dis rien, car si tu parles, nous te fe-
rons aussi coupables que nous. » 

Favre : Ne me parlez pas de tous ces cancans ; Chorel est 
un faiseur de contes. 

D. Au milieu de tous ces contes, il y a cependant quelque 
chose de grave, c'est que votre chagrin, je dirai plus, votre 
désespoir était si profond, qu'un jour, à votre campagne de 
Bron, vous avez voulu vous jeter dans une pièce d'eau. 

Favre, après un rire prolongé . Ah ! c'est l'affaire de la bou-
tasse (mare d'eau) ; je vais vous conter l'affaire, qui vous fera 
rire comme moi. M'étant approché de. la boutasse, j'ai vu qu'il 
y avait au bord une douzaine de tuiles submergées; j'ai voulu 
les retirer, mais le pied m'a manqué, et j'ai trébuché dans 
l'eau. Une petite fille de sept ans qui me voyait a crié à sa 
maman : « Maman ! maman ! M. Favre qui est tombé dans 
l'eau. » Pendant, ce petit tintamarre, moi je me, relevais et je 
m'en allais à la maison. Voilà l'histoire qui a fait inventer que 
j'avais voulu me noyer dans la boutasse. Ceux qui ont dit 
que je voulais me noyer se trompent, bien ; s'il n'y a jamais 
que moi pour me détruire, je pourrai durer encore longtemps, 
(On rit). 

Cette plaisanterie de l'octogénaire met fin à son inter-
rogatoire. 

M. le président fait ensuite connaître aux accusés la dé-
claration de chacun d'eux faite en l'absence des autres. 

Cette communication ne donne lieu à aucun incident 
nouveau. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

M. Jean Crépin neveu, rentier à Lyon, est introduit. 
M. le président: Monsieur, veuillez faire votre déclaration. 
M. Jean Crépin : J'étais le gérant des biens de mon oncle; 

je l'ai été jusqu'à sa mort, excepté pour la perception de ses 
renies, qui m'a été enlevée deux ans auparavant. 

D. Que savez vous sur les accusés ? — R. La première fois 
que j'ai eu occasion de juger les époux Favre, remonte au 
guet-apens de 1853. Après cette machine, inventée pour me 
perdre dans l'esprit de mon oncle, je me présentai à lui, et je 
vis qu'il m'attribuait le guet-apens. Il me dit d'un ton con-
centré : « Je me venge, mon neveu, je me venge; la ven-
geance est un morceau de roi. » Précédemment a ce fait, la 
femme Favre m'avait engagé à tromper mon oncle sur la 
quotité des loyers que je recevais pour lui, en m'engageant, 
en même temps, à en garder aussi une partie pour moi. J'ai 
rejeté, comme je le devais, cette proposition; c'est probable-
ment de ce refus que la femme Favre a voulu se venger en 
m'attribuant une scène odieuse, dont je ne pouvais pas même 
être soupçonné, puisque le jour où elle a eu lieu, j'étais à 
la campagne, à Varnaison. 

D. On vous a montré la lettre anonyme; qu'en avez-vous 
pensé? — R. Je ne l'ai pas, d'abord, trop bien comprise; je 
n'avais pas la clef de l'énigme. J'ai pensé plus tard que Cho-
rel était l'auteur de cette lettre; j'en ai élé longtemps déten-
teur, car je voyais bien qu'elle m'intéressait, ainsi que les 
autres héritiers de mon oncle, mais la femme Favre aie fit 
tant d'instances que je la lui rendis. 

D. Arrivons à l'époque de la maladie. Pendant cette mala-
die, vous avez faii plusieurs visites à votre oncle; dans quel 
état l'av-z-vovs trouvé?—R. Je l'ai trouvé plusieurs f is 
dans un état de somnolence, qui ne me paraissait, pas naturel; 
dans une dernière visite, quand j'entrais dans la chambre où 
il é.ait couché, ou me disait de faire silence, d- marchera 
petit bruit; on me recommandait de ne pas parler, de ne p» 
aller àson lit, de ne pas me montrer à lui, dans la craioXA 
me disait-on, de lui donner une crise; on me disait qu'il avait 
des accès d- délire, qu'il ne fallait pas le réveiller. Si j'avaii 
su ce que j'ai connu plus tard, je ne me serais pas laissé me 
ner ainsi ; j'aurais insisté pourvoir mon oncle, pour lui par-
ler, pour me rendre un compte exact de sa situation. Void 
un autre fait qui a sa signification. J étais possesseur du titri 
nominal des rentes de mon oncle, la femme Favre voulut que 
je le rapportasse, et comme je tardais à répondre à ce désir 
elle éprouva une sorte de terreur, et le sieur Favre me di. 
qu'il s'en était suivi, chez elle, une éruption de sang qu 
avait nécessité une application de sangsues. 

D. Pourquoi cette terreur? —R. Comme je m'appflle Jear, 
Crépin, comme mon oncle, p<>ut-être a-t-elle pensé que je 
voulais m'attribuer ce titre, après la mort de mon oncle. Mou 
oncle mort j'ai appris que jetais déshérité. Cela me surprit, 
car mon oncle ne m'avait pas préparé à cela. Pendant le pro-
cès civil, je suis resté neutre; mais un avocat des plus hono-

rables de Lyon est venu me faire des propositions, au nom 
des légataires. Il ne me dit pas le chiflre. mais quelques jours 
après le sieur Favre est venu me trouver et m'a dit : « Nous 
ne pouvons pas rester comme ça, il faut nous arranger. » 
Après différents pourparlers, j'ai transigé pour un morceau 
de pain, pour 150,u00 fr. 

Le procès en captai ion ayant été perdu par mon cousin, 
M. Durand, je croyais n'avoir plus à revenir sur cette affaire", 
lorsqu'on a parlé de crime. Je ne voulais pas d'abord y 
croire, mais les dénonciations de Claude Chorel étant surve-
nues, une instruction criminelle a été faite, et j'y ai été appe-
lé pour déclarer ce que je viens de vous dire. 

M. le président rappelle au témoin les principab s disposi-
tions de, cette déposition, et celui ci déclare y pi rsister. 

Les accusés ont-ils quelque chose à dire sur celte déclara-
tion? ajoute M. le président. 

La femme Favre : Oui, mousieur le président, je dis que 
pour le titre de rente ça ne s'est pas passé comme ledit mon-
sieur. C'est M. Crépin qui m'a dit qu'il voulait avoir son titre 
de rente, et qu'il fallait le demander à son neveu, et comme 
quand M. Crépin voulait quelque chose, il ne fallait pas y al-
ler, mais y Courir; moi j ai fait la commission. 

M. le président : Et sur les autres faits, qu'avez-vous à 
dire? 

La femme Favre : Je nie tout ce que dit M. Jean Cré-
pin. 

M'Jules Favre : Le témoin n'a-t il pas entendu dire, il y 
a deux ans, que son oncle était mort éirangie? 

Le témoin: Oui, mais je n'ai pas ajoute toi à ce bruit. 
M' Jules Favre : C'est ce que je tenais à l'nre constater. 
M. Emile Bagon, rentier a Lyon, nevèti de feu Jian Cré-

pin : J'allais voir mon oncle de n.mps en temps; il avait, de-
puis quarante ans, une vieille gouvernant! a laquelle il m'a 
vait toujours semblé très attacué. Il demeurait encore dans 
sa maison rue Sa ni, G orges, 91, lor,-que celte servante tom-
ba malade. Mon oncle parut M ès touche de cette maladie, 
aus.d mon étonunneui futgrand quan t qui Iqw s jours aptès 
r t turnant ch' z mon oncle, j'appris que la vieille servante 
avait ôie envoyée à l'hôpital, où elle est morte. 

D. Que savez vous des faits qui se sont passés depuis l'é-
poque t,ù votre oncle était aile demeurer ch, z les épouxFa-
vre, — R. Peu de chose ; je n'aimais pas a aller dans cette 
maison ; cependant quand mon oncle avait qUelqii indisposi-
tion, la femme Favre venait toujours me prévenir et aggravait 
toujours la position de mon oncle. Je lie sais lien des faits 
qui ont précédé sa mur.. Quand, le lendemain, mon beau-
père se prêseii a pour voir le corps du défunt, la femme 
Favre lui dit: « Que, voukz-vous voir, ce n'est pas la peine.» 
'lJuur moi, quand j'arrivai dans la maison mortuaire, loin d'y 
trouver la tnstest" et le deuil, j ■ vis lagaite et le Contente-
ment. Les Favre et les Condamin avaient fait un hon repas, 
tous paraissait ni joyeux, â l'exception de Claude Chorel, qui 
paraissait sombre et soucieux. 

D. Vous avez, même après la mort de votre oncle, toujours 
conservé d bons rapporta avec la femme Favre? — R. Mais 
oui, monsieur. 

D. Elle vous faisait des promesses? — R. Oui, monsieur; 
elle rue disait qu'elle me donnerait qu lque chose, mais elle 
ne m'a pas dit combien. Vers la lin d'octobre ou de nov, m-
bre dernier, je fus fort étouné de voir venir Claude Cliorel, 
qui me dit qu'il savait des choses qui pouvaient me faire 
rentrer dans mes droits. Je n'ajoutai pas une grande, impor-
tance, à ce que me disait Chorel, et je lui dis : « Si vousavez 
des preuves contre les Favre, faites-les voir, et nous verrons 
où ça ira. » En mars 1801, je me suis trouvé en tiers avec 
Claude Chorel et le frère Ambroise. Le frère Ambroise lui 
faisait des reproches, il lui disait que s'il avait su tous les 
fai!s que Claude Chorel avançait il ne se serait pas intéressé 
i omme, d l'avait fait aux affaires des époux Favre. 

M. le président : Vous avez dit que dans les premières an-
nées des rappons établis entre les époux Favre et voire oncle, 
ils vous prévenaient toujours quaud il avait quelqu'mdispo 
«lion. 

Le témoin : Oui, monsieur. 
D. Et vous a-t elle écrit fors de sa dernière maladie? — R. 

Non, monsieur. 
M. Claude Vachel, notaire à Lyon : Je ne connais que les 

faits relatifs au dernier testament da M. Jean Crépiu. Le 15 
juillet 1858, je fus appelé par M. Jeau Crépin, qui demeurait 
chez les époux Favre; il y avait là les époux Favre et M. Cré-
pin neveu qui faisait une partie de cartes avec son oncle. A 
mon arrivée, M. Crépin se retira par discrétion. Aiors M. 
Jean Crépin, me remettant un papier, me dit : « Voici mon 
testament que je vous dépo»e et dont je vous confie l'exécu-
tion. » Je pris le pap'er et l'emportai dans mon étude. 

Après la mort de M. Crépin, le lendemain 12 juillet, MM. 
Crépin neveu et Durand vinrent ma demander ce que conte-
nait le testameut. J'allai avec eux chez M. le président du 
Tribunal, qui fit l'ouverture du testament qui instituait M'ne 

Favre sa légataire universelle. Je dois dire que lorsque j'ap 
pris à M",e Favre ce que contenait le testament, elle eut un 
bon mouvement et me dit aussitôt qu'il n'était pas juste que 
M. Crépin neveu n'eût rien de l'héritage de son oncle, et 
qu'elle lui donnerait 150,000 francs. 

Quelques jours plus tard, il y eut une conférence entre 
M""" Favre et le sieur Crépin, à la suite de laquelle je fis une 
transaction par laquelle M""> Favre abandonnait à M. Crépin 
neveu une somme de 150,000 francs, plus la jouissance pen-
dant toute sa vie de l'appartement qu'il occupait dans l une 
des maisons de son oncle. 

Plus tard, deux'autres neveux de M. Crépin, MM. Bayon et 
Durand, s'abouchèrent av> c M"'0 Favie pour transiger; elle of 
frit 50,000 fr. Ces deux m ssieurs trouvèrent l'offre dérisoi 
re, et en se séparant M. Durand montra une lettre anonym 
de laquelle on inférait que Crépiu était mort empoisonne. Je 
dois dire que cette communication indigna M"" Favre, et 
qu'elle offrit aussitôt de faire procéder à 1 autopsie du corps 
du défunt. 

M. le président : Ainsi, vous affirmez, monsieur, qu en 
vous remettant son testament, le sieur Crepin vous a dit que 
c'était bien là l'acte de sa dernière volonté ? 

Le témoin : Je puis d'autant plus l'affirmer que Mm« Favre 
m'a remis un double de ce testament, à elle remis par le 
sieur Crépin, et qu'il avait fait le 17 juilletHc'est-à dire deux 
jours après la remise qu'il m'avait faite du premier. 

If. le procureur général : Est ce que les deux testaments 
sont conçus dans les mêmes termes 

M Vachet ; A peu piès; ils contiennent, au surplus, des 
dispositions entièrement semblables. Je dois ajout r que je 
ne pourrais pas douter des intentions de M. Crepin à l'égard 
de, la dame Favre, car, anté ieurement, j'en avais vu deux 
un par h quel il laissait 500,000 fr. à la dame Favre, l'autre 
un million. 

La femme Favre : Vous rappelez-vous, monsieur Vachet, 
que quand vous m'avez dit que M. Crepin voulait me donner 
tout, je vous ai dit : Ce n'est pas juste; il déshérite son ne-
veu qui lui a toujours fait son affaire, ce n'est pas juste, j'ai-
merais mieux qu'il lasse autrement, et que vous m'avez ré-
pondu : « Laissez le faire; après sa mort, vous vous arran-
gerez avec eux comme vous voudn z. » 

. Le témoin : Cela est, vrai ; je me rappelle ces détails. 
M. Bussigny, commissaire de pouce du quartier de la Mé 

tropole, à Lyon: En 1853, une plainte me fut adressée sur 
des actes d'rndécence dont on accusait la femme Favre et le 
sieur Crépin, da is le jardin de ce dernier. Je fis une informa-
tion qui ne confirma pais la plainte, et la chose en resta là. 

Eu juillet 1858, à la mort du sieur Crépin, je fus chargé de 
faire une. nouvelle inl'urmaiion sur des bruits d'emp nsonne-
ment qoi couraient. Je chargeai mon ag nt Bonardel de faire 
des recherches; j'en lis moi-même. Bonardel ne trouva rien. 
Pour moi, je consultai M. le docteur Forbret, qui avait soigné 
M. Crépin dans sa dernière maladie, et M Blanchet, le vicaire 
de Saint-Georges, qui l'avait aiminisiré, et tous deux me 
dirent que la mort de ce vieillard n'avait été accompagnée 
d aucun des symptômes qui signalent l'empoisonnement 

C'est moi qui ai été charge, d'arrêt M- Favre. Quand je 
lui lis connaître ma mission, elle parut surprise, puis, se re-
cueillant un peu, elle s'approcha d'un meuble, y prit nueiques 
pièces dur, revint à moi et les approcha de ma main Je re-
fusai d accepter et je l'invitai à me suivre, ce qu'elle se décida 
a faire. * 

La femme Bertrand, tisseuse: J'ai eu longtemps la femme 
Ber hon chez moi, et je I ai bien soignée. J'ai vu bien d, s fois 
M. favre qui se cacnait dans mon allée pour rencontrer la 
emme B rihori et loi dire du mal de moi. Ils ont si bien fait, 

les Favre, que la emme Berthon est allée demeurer chez eux 
etquasa mort ils ont eu tout d'elle, et moi rien de mes 

Favre, la première, 
l'envoyer mourir â 

peines et soins. Je les ai bien fait assigner cv,„ 
paix, mais ils ne sont pis venus, et dans kg" • 6 j'1»»,* 
heures ils ont vendu tout le butin de la femme"B^'K^'I'HII 
en bonne justice, il devait bien m'èn revenir un m 'C 

La femme Lanylois, tis-euse: J'ai hienconnu la 
pasçelle-ci;son fpari a bien'euî""^'" 
"hôpital; une fois q;ie j'a

v
.ii

s el|i
et'Ni 

mari ne vient pus me voir iu,,,'0'' 
plus, j'ai bien souvent vu F

aV
r» ^ 

il a été marié avec Claire Gobet, la conduire le soir i?N 
Crépin; chacun en riait dans le quarti r et disait la • H 

D. Quelle est votre opinion surClaute Chorel? Sletlt(. 
k Le témoin: Jusqu'au procès, Chorel a toujours passé po

a 

M. le commissaire de police Bussigny, interpella ^ 
même point, fait une déclaration semblable. 

Le sieur Benoit Bertachon, liquoriste : Depuis 
ins je suis le voisin de M, Favre, mais nos r«la..!!?,*H 

elle me dit 
avec sa Claire. 

-A\rois 
taient pas ass- z intiov s pour savoir cequi se passait ch"8 

je ne sais que la rumeur publique. cZ 

D. Et que disait, la rumeur publique? — B. On j
a

 • 
disait que c'était bien heureux d'hériter comme tuf"'*1 

qu'il pourrait bien y avoir du Louché, ' ""ail 
D. Connaissiez vous le caractère de Favre? R p , 

coup; on disait qu'il était un peu insinueux. "% 
D. Vousavez dit mielleux dans l'instruction. — R

 N comme qui dirait hypocrite. 
D. Et les Chorel, bs connaissiez-vous ? — R. Très bi 

sont d-- braves gens, surtout la femme, et le mari hJ* * 
rumeurs, dont je n'en sais pas la source ^\ 

Le sieur Fayet, tisseur, déclare que, il y a seize ou <)j 
ans, Favre s'est plaint à lui d'avoir surpris sa feinmn av1*'1 

jeune homme nommé Ayrès ; il éiait caché sous le lit. 

M. le oroeureur-géuéral, en annonçant l'au«iiij
0I
,J 

quelques témoins qui vont suivre, demande, attendu ! 

leurs dépositions peuvent être de nature à porter aiien' 
aux bonnes mœurs, requiert qu'il plaise à laCourqu'ï 
soient entendus à huis-clos. ' * 

M" Jules Favre s'oppose au huis-clos-, ii pense que d»». 
une affaire de celte nature, tout doit être expliqué pu[f 
quemeut. 

M. le président : L'heure est avancée; il serait n« 
être mal à propos de commencer une série de témoins»,' 
prolongerait trop l'audience; nous renvoyons à 
dix heures. 

L'audience est levée à six heures. 

Audience du 24 août. 
I L'audience d'hier, qui a été consacrée presque tout et. 

tière aux interrogatoires des accusés, n'a pas apporté J» 
modifications notables à la physionomie des débats C'ej 
toujours, d'un côté, Claude Chorel accusant leséputtxFj, 
vre, dénonçant coutre eux les mêmes faits; de l'autre 
;es derniers se délendant par des dénégations constarV 

De la part de la femme Favre, ces dénégations ont été VH 

ves, quelquefois empreintes d'énergie et d'indignation, 
Sou vieux mari l'a suivie dans celte voie; ou le disait 
ble, abattu ; on a pu remarquer dans ses réponses* 
certaine fermeté et parfois une certaine gaîté ironique-i 
a défendu son honneur de mari tout autant que les dri 
qu'il prétend avoir toujours conservé au litre d'hounètj 
homme. 

Parmi les dépositions dds témeins entendus, celle d* 
M. Vachet, notaire, a éié remarquée; elle acna>iaii 
deux choses, à savoir: que, dans sou esprit les disposi-
lions testamentaires de Jean Crépiu en faveur de lai»! 
me Favre étaient irrévocabl meut arrêtées dans sa peu. 
sée depuis de longues amiées jusqu'à sa dernière heurt,! 
et que la femme Favre loin d'avoir visé à accaparer toute S 
sa fortune, se plaignait de la largesse de ses libéralités,etI 
regrettait qu'il n'eût pas l'ait la part de ses héritiersmtef 
rels, ïotamment celle de sou neveu Jeau Crépin, depuis 
longtemps l'administrateur fidèle et intelligent de sa 
biens. 

L'audience est ouverte à dix heures. 
Les accusés sont introduits dans le même ordre qu'hier; 

la femme F;» vre est placée à l'extrémité de droite du 
banc, du côté de la Cour ; son mari est à sa gauche 
vient ensuite Claude Chorel. 

La Cour donne acte à M° Berryer de l'intervention des 
par ties civiles 

Sur les réquisitions de M. le procureur-général, laCoti 
ordonne le huis-clos peur l'audition d'un certain nombu 
de témoins, qui ont à déposer de faits de nature à portai 
atteinte aux bonnes mœurs. 

L'ordre est donné de faire évacuer la salle ; nous avonsi 
donc à nous abstenir de cette partie du compte-rendu du 
débats. 

Les portes sont ensuite réouvertes, et l'audience pu-
blique est reprise. 

SUITE DE L'AUDITION DES TÉMOINS. 

M. le président : Nous venons d'entendre, à buis-cloSja 
témoins qui ont attaqué la moralité des époux Favre;*• 
croyons devoir faire entendre tout de suite les témoins a* 
charge cités à leur requête. , 

François JuUette, tonnelier : J'ai quelquefois travaille i 
mon état pour M. et Mme Favre; ils m'eut toujours bien f. • 

D. Ne savez vous que cela? . ,, 
Ai- de Peyronny . Le logement du témoin est ionH 

ment au-dessus de celui de la maison des Balmes du iw 
Crépin. Nous prions le témoin de dire si jamais, de en M 
il a vu dans le jardin de Crépin des scènes d'indécence ■ 
d'immoralité. 

Le témoin : Jamais. . ,, :, 
M. l'abbé Clwpelin, aumônier à Vllôtel-Dieu : J» elf 

étiré de Saint-Georges de 1844 à 1847; j'y ai vu FavrM^ 
me suisse *e la paroisse, mais je ne crois pas lui avoir] 
parle ; je n'ai non plus jamais rien entendu dire cou' 
moralité de cet homme ni de sa femme. . 0 

Claude Tachet, marchand de grains : Je connais les ^ 

/avre. H'se 

M- Favre
an# 

depuis plus de quarante-cinq ans. J'ai toujours vuLL 

comme un honnête homme, ainsi que M"" ' ' 
nissaient chez moi de farine, et souvent 
fait donner à sa belle-sœur; dans ces deux dernières ^ 
j'en ai livre dix-sept sacs à Mm» Chorel que M™" ra 

payés. Elle donnait aussi du blé aux pauvrf s 11 an sul '^ 
Le sieur Frerreau, marchand à Saint-Denis J^ïf^jj 

fourni longtemps du vin et des fruits à M. et Almc ''J ̂ JJ 
ai vu souvent, dans ces deux dernières années, ?Kj.

n
|0 

qui paiaissait bien conrent; il me disait qu'on avait D 

de lui, qu'on lui prolongeait bien la vie. faifo1^ 
Le sieur Sulignal,rur Saint Georges, boulanger N ^ 

de pain M. Favre pendant trente et un ans; je ■ 
avec ta première femme, avec sa seconde; je nai ne 
vu de mal chez lui. ., alir Vflf 

D. Avez-vous < ntendu parler de mauvais rnu!] ^oii* 
compte? — R. Vous savez, on jase toujours sur 
mais moi je laisse toujours passer les jaseries. 

AI. Joseph Artaud, médecin, est introduit.. ■
nD

o'J''lr 
M. de Peyronny : Nous avons fait citer ce témoin\ ^ 

veuille bien nous dire ce qu'il pen?e de l'état m $ 
sieur François Perret, témoin dont il sera souven 14 ̂  

dans les débats, et qui est entré l'année dernière 
quaille. . , pAntiJU'i"'; 

M. Artaud : Le sieur Perret a été conduit a 1^».^^ 
l'année dernière, pour aliénation mentale. Les ^jp^ 
lui ai donnés ont amélioré son é at; le 1?J 

sa **! 

guéri, après deux nuis de séjour dans 1 h'-ospic^-
M. de Peyronny : Ainsi vous croyez que toi d 

tée à ce qu'il pourra nous dire? 
.1/. Artaud : Pour tous les faits qui ont stiiv' ^^ra< 

je crois qu'il est complètement en etai de les les'l 

une'saine raison; mais jo ne ne répondrais pas r 
antérieurs. 

Oa reprend l'audition des témoins à charge* 

Philippe François Poullat, médecin : UJT 
ans, j'ai donné quelques soins à la fille de M 

a cinq , , 
. favre^ 
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,,
 t

,
ra

,,érament de ctte jeune fille comme ratrô-
à^f. !* ^?,ile et je lui ai ordonné des dépurant. _ 

' dans votre souvenir que vous lui «•"^'lymphatique 

^^P^:f;
c
at

a

,
:tasmedppavoU? 

as 
- prescrit dos 

Je 11' ,7-1 • je n ' me rappelle pas 
f, ruulT;k,ni ■ Il u'ya pas cinq ou six ans que vous avez 
*. f ?ff

 s
ùj«nér la jeune Favre, il n'y a que quatre ans; 

fc'é "i-P p fille avait une tumeur à la hanche, et vous auriez 
CltPi>,JLrrire un cataplasme de pavots, 
pu lu» C ;,. n'est po-sible, je ne me rappelle pas. 

& mir Fonteret. mwlecmà Lyon :J'aidonné des soins 
il-le „ D-nlint la durée de sa derniè e maladie. 

i& ,:,'eCfaire ma déposition, j'ai besoin de donner des ex-
A" 01ir la manière dont on a reproduit ma déclara-

Ç-.ications • -
11)0 "M"! nh-ervatious uue j'ai 

l'acte d'accusation. Cet acte ne r produit pas exacte-
„t),erv'at.ious uue j'ai eues à faire dans cette maladie. 

laétait atteint, tout particulièrement d'une dispepsie, 
îl. Cr^! Ld'un affdblissement dans la faculté d'ingérer et 
c,(*Vi

r
" du-', tari, le malade ne pouvait plus prendre que 
-■ s de ait ou d'eau sucrée. 

. sont les médicaments que vous avez prescrits » — 
."L

r
it peu de médicaments; je me rappelle cep

;
n-? rl/,',r ordonné uue potion Rivière. . 

r v s a t-ou parlé d'une crise violente qui aurait été 
V- Vin«t ou trente évacuations? — R. On ne m'en a 

,ul aé «t if n'ai rien remarqué de semblable; l'état ordi 
malade éiait plutôt la constipation que la diarrhée, 

t ie le répète, peu de médicaments; cependant je 

B» 

D. Quj1 

*U'P .elle avoir ordonné le quinquina, que M. Crepin trou-
ftf, raPr* V: 
Van Urz-vous ordonné du laudanum ? — R Je ne me rap-

îi a- cette prescription, cependant j'ai dû prescrire des 
P. I iants et alors le laudanum aurait pu entrer dans ma po-

p3i|e qui. j » r
 oss,ble que, pour ce cas, je lui ai ordonné 

- comme gargarisme, et non comme 

" n' iviz-vous ordonné l'emploi du pavot? —R. Je ne crois 
J' i« n'ai pas l'habitude d'employer le pavot. 

Llir moi ? - H Parce qu il me parait dangereux ; il y 
i,,, le navet de l'opium et de la morphine. Je me rap-

' y a plusieurs années Mm« Favre a eu une esqui-

; n ,aeî Hest possible 
une infusion do pavot, 

flSQii41e est votre avis sur les causes de la mort de Cré-
. , _ n. Dans ma pensée M. Crépin est mort des suites S» irëTles de la maladie dont il était atteint, de la dispepsie. 

K1 si on lui a fait prendre des infusions de pavots ? — 
T, ,'„ ne pourrais répondre à cette question qu'en sachant les 
Le» nui auraient été données au sieur Crépin. L'emploi du 
mtot provoque un sommeil physiologique; eh bien ! je dé 
clare sue jamais je n'ai observé en M. Crépin l'apparence du 
TwreorUw ; toutes les fois que je l'ai approché, pendant qu'il 
sommeillait, je l'ai réveillé facilement, et il me répondait 

^lfs'on lui a administré deux têtes de pavot par jour, 

r temple, cette boisson a-telle pu accélérer sa mort? — 
| j'jj da que le pavot contenait de. l'opium et de la mor-
paine, mais chaque tète de pavut n'en coudent pas la même 
<Maniité. Il faudrait connaître les sub-tances, en pareille 
aatière, pour donner une opinion raisonnable. 

M. k procureur-général : Vous avez dit que l'acte d'accu-
sation n'avait pas reproduit exactement votre opinion. Or, 
l'acte d'accui-adon a reproduit exactement les notes que vous 
avez vous-même données sur les symptômes de la maladie. 
k relis l'énumération de ces symptômes. 

Cette lecture faite, le témoin reconnaît la fidélité de l'acte 
d'accusation, exe pté pour un mot qu'il n'a jamais employé, 
le mot fureur. J'ai dit, ajoute le témoin, que le malade avait 
des crises, pendant lesquelles il avait du délire et poussait 
des cris, mais il n'a jamais remarqué que le délire allât 
jusqu'à lu fureur, et il ne l'a jamais dit. 

M. le procureur-général déclare accepter cette rectification, 
et ajoute : A la fin de vo re déclaration vous avez dit que le 
pavut administré, comme certains témoins le disent, à M. 
tlrépin, aurait pu avoir sinon une aedon directe, au moins 
une action indirecte qui aurait pu accélérer la mort; est-ce 
enoire votre opinion ? 

letémoin : Oui, monsieur le président. 
M'Jules Favre : Quand le témoin allait donner ses soins à 

M. Ciépin, ce dernier lui parlait il de ses souffrances, de ses 
infirmités, de ses douleurs, enfin donnait-il des détails sur 
«a santé ? 

U témoin : Sans doute ; il me parlait longuement de lui, 
de son état, et surtout il demandait toujours à vivre trois 
mois de plus; il ne demandait que trois mois, mais toujours 
trois moi?. 

M" Jules Favre : Etant donné l'âge et l'état de santé de M. 
Crépin, monsieur le docteur pourrait-il nous dire s'il aurait 
pu résister à une série d'évacuations qu'on fait monter jus-
qu'à trente-deux? 

Letémoin: A cette question je ne pourrais répondre par 
lakilu. 

il'Jules Favre : Eu médecine, s'il fallait répondre par l'ab-
solu, on ne n pondrait jamais. Je vous demande votre opi-
nion, quelle qu'elle soit, monsieur le docteur. 

letémoin: Sans doute, une diarrhée prolongée p<~utame-
iir a mort, surtout chez un vieillard; mais, dans le cas par-
ticuber ou se serait trouvé M. Crépin, n'ayant pas été infor-
me île cette crise peu après où elle aurait eu lieu et n'ayant 
pas vu |(.s évacuation, je ne puis me prononcer. 

M. le président : Cette crise aurait, disent quelques témoins, 
«eprovoquée chez M. Crépin, par l'emploi de la gratiole, et 
wus dites que chez un vieillard de son âge. et dans l'état de 
™>*, <>u il se trouvait, des évacuations réitérées et piolon-
Ve* ïwurraieni accélérer la mort; voila la partie importante 
de votre déposition. 

'Wu/es Favre: J'en demande bf-n pardon à monsieur le 
FisUi nt mais ce n'est pas là la partie importante de la dé-
Mliuu de M. le docteur. La partie importante est que le té-

'o n n a jamais vu de narcotique dans la maison Favre et ja-
«is de narcotisme dans l'état de Crépin. 

te
* "Prudent : En effet, cela résulte de la déclaration du 

savoir ' m!î!sJ
ce.Tle je viens de signaler en résulte aussi, à 

cruoo,^^ administration de la gratiole a pu provoquer une 
w* ' m celle, du pavot peut accélérer la mort. 
ièV , °.ekur Tavernier, médecin à Lyon : J'ai été consul-
Wète r 1u.sti°n de savoir si, au point, où en était Fen-
dela"Jt*Ui°SfS18 du ca<Iavre pouvait être utile à la découverte 
tiWfBWrt t a c,'"ègue et moi, nous avons répondu nrga-
t?niuiH t'-1^*1 eff l' un ernP°isonî:l*i:iient Par 'es végétaux, 

pavo, 

a quatre années, ne saurait laisser de trace. 
question qui nous a été adressée était celle ci 

Wavaifa llstré aans lps circonstances qu'on nous signalait, 
Hâtive M inen"r la,mon? " Nous avons répondu par l'affir-
'Piitiofl t ' e JU°R d'instruction nous a demandé aussi notre 
^TOWA i ploi d* la grati°le. Nous avons été d'avis que 
*ibio 4 nt un Purgatif très violent, pouvait être tr ès 

l,?* utl vieillard. 
sUr™^ ''avre '■ J<1 demanderai à M. le docteur Tavernier 
ûcco:;■.,,'„"! |: mPs qu'il déclare que les symptômes qui ont 
ave< S,! .a maladie et la mort de Crépin sont, conciliâmes 
pas, („ Jv'n i'oison, sa science et sa loyauté ne le portent 
é?ale,rien',!mo t,.';ral,si a déclarer que ces symptômes sont 

! "t l'a 
fournie 

ernier 
dre cas. 

avec une mort naturelle. 
Cela est vrai; je reconna s comme possibles 

Aident" déi' vé^rinaire à Perrache, interpellé par M. le 
amnn„ • A''

 <i.u" la R''at'0'e est une superpurgation qui 
*eados»r-r u* effp|s faclleux; qu'il faut, si on l'emploie, la 
"tyie sano , est dangereuse surtout en automne et pro-
„H.Vaku,> 1? aiarihèes. 

,Fas".
 :

 rn medt,cia à Lyon, cité à la rpquête de la femme 
k ia ^Ostion^3 ̂

L
eup? Pendant^quelaues jours des efie 

reh 'SSî jj,
 Ja a" têles de pavots. Ces effets dépendent de la 

''"lé» - | s pauvre. 
il en est qui sont très ri 

Je ne puis vous donner que des 
^t peut ritt)fi!e-S' •' est ,le certains cas où une seule'tète de 

co^-6 présidT lrne n(,u 

'sidè!? v effetsdangereux sur un adulte,mais.... 
■u, le : ? généralisons pa*, prenons le- faits 

. * U:ni..ri t .C0n,>a>88on8. Deux tètes de pavote infusées 
, ' '■ • maladie un vu'illa^,1 de l'âge de Crépin et dans son 
** J»»ses rie 1uatrri- cinq ou six tasses de la capacité 

fsS^-R LBY» P°uva'cnt. peuvent-elles occasionuei la 
i " 'ance à laoi n0t contientNde l'opium, l'opium est une 
LsUe,a «tre ndrn:n icorP8 hu,nam s'habitue quant il con-

. U[r„ à même dose; pour amener de plus 
ut augmenter de jour en jour la dose. 

Opinion sur l'emploi de la gratiole ? — 

fera ^•Œ'I'^ï ■ "i Votre 

R. La gratiol» est une superpugation qui détermine entre 
autres i ff os la diarrhée. 

M" Jules Favre : Nous savons cela ; mais voici une question 
n laquelle je prie le témoin de vouloir bien répondre : M. 
Crépin, dit On, aprè< avoir pris de la gratiole a eu une diar-
rhée qui a duré deux jours et pendant laquelle il a eu trente 
deux évacuations, pas une de plus, pas une de moins, c'est 
l'acte d'accusation qui nous le dit. Je, demande à M. le doc-
teur si les choses ont pu se passer ainsi? 

Letémoin : Je crois que ce chiffre de trente-deux évacua-
tion est impos.-ible à admettre; à la onzième et douzième 
évacuation, il serait impossible de compter les évacuations ul-
térieures, car le malade serait dans un état extrême de fai 
blesse, et il se laisserait aller sous lui. 

M. le docteur Pot'on, médecin à Lyon, cité à la requête de 
la femme Favre, auquel les mêmes questions sont posées, 
répond : 

Pour le pivot, il est impossible de répondre d'une manière 
absolue ; la dose de morphine existant dans le pavot dépend 
du terroir où est venu le pavot, et de son état de conserva-
tion. En général, deux têtes de pavots données en un jour, 
en infusion, ne sont pas dangereuses ; beaucoup de mères les 
donnent à leurs enfants; mais, je le répète, cela ne veut pas 
dire d'une manière, absolue, que jamais deux têtes de pavots, 
administrées par jour, et pendant longtemps, à un vieillard 
dans l'état de santé où était Crépin, ne puissent produire des 
eff ts dangereux. 

Le témoin ajoute que dans l'esp'ce, pour que le médecin 
qui soignait Crépin ne se soitpas aperçu de l'emploi du pavot, 
il a fallu que le pavot ait éié administré à petite dose. De 
plus, l'effet du pavot ne s'accumule pas; son effet n'est que 
passag T. 

M" Jules Favre : L'état de somnolence produit par le pavot 
est-il assez caractéristique pour que le médecin puisse le 
distinguer des autres? 

Le témoin : Je le pense, il y a des symptômes infaillibles 
pour reeonnaî re les empoisonnements par les narcotiques; il 
y a notamment contraction de la pupille ; la somnolence qui 
en résulte est un état entre la veille et le sommeil, duquel on 
peut tirer momentanément le malade, sauf à l'y voir retom-
ber un moment après. 

Sur la qutsuon de la gratiole, renouvelée par M« Jules Fa-
vre, le témoin fait la même réponse que son collègue, M. 
l'o ton. 

_ M. Soquet, médecin à Lyon, professeur à l'école de méde-
cine, sur les mômes questions qui lui sont posées, répond en 
exprimant à peu près tes mêmes opinions. « Pour que l'opium 
soit dangereux, dit-il, il faut en augmenter la dose, n 

M. le président : Dans l'état de dispepsie sénile, qui était 
l'état de Crépin, l'opium était-il dangereux ? 

Le témoin : Le mut dispepsie est un terme général pour ex-
primer l'affaiblissement des fonctions digestives de l'estomac, 
mais il est des variétés dans la dispepsie où on prescrit l'em-
ploi de l'opium. 

M" Berryer : Quel est l'effet de la potion Rivière ? 
Le témoin : La potion Rivière est un anti-vomitif; on l'em-

ploi pour apaiser les vomissements. 
M* Berryer : Après les effets produits parla gratiole, n'é-

tait-ce pas le cas d'administrer la potion Rivière? 
Le témoin : Non, ce ne serait pas le cas, à mon avis. 
M' Berryer : le demanderai â. M. Fonteret pourquoi il a 

prescrit la porion Rivière? 
il. le docteur Fonteret '. Je l'ai prescrite à la suite de vomis-

sements glaireux qui avaient eu II u les jours précédents. 
M' Jutes Favre, à M. le docteur Soqu«t : La mort par les 

narcotiques n'est elle pas toujours accompignée du eoma ? 
Letémoin: Toujours; c'est toujours l'effet reconnu dans 

l'empoisonnement par les narcotiques. 
M. le docteur Tavernier est rappelé à la barre. 
M. le procureur généval : Vous avez eu sous les yeux les 

rapports rédigés par votre collègue M. Fonteret. Je vous de-
mande si les symptômes de maladie signalés dans ces rap-
ports sont incompatibles avec l'idée d'un empoisonnement? 

M. le docteur Tavernier : Je les estime compatibles, mais 
ici, comme toujours, revient la susceptibilité du sujet. 

Unjuré : Qu'est ce que le coma ? 
M. le docteur Tavernier : C'est une sorte de léthargie, une 

mort apparente. L'opium produit souvent le coma. 
Me Berryer : Pas toujours. Voyez ceux que les Anglais 

empo sonnent si bien : ils n'ont pas le coma, ils meurent dans 
le marasme. 

M. le président : En somme, monsieur le docteur Taver-
nier, quel est le résumé de votre opinion' 

M. le docteur Tavernier : En résumé, je pense qu'il peut 
y avoir eu tentative d'empoisonnement, a Iministration mé-
chante de certaines substances qui pouvaient donner la mort, 
en admetta H, bien entendu, comme constants les faits que 
la cause me fournit. 

M. le docteur Rodet, médecin à Lyon : J'ai soigné M. Cré-
pin au commencement de 1853, pour unehydropisie; il avait 
une infiltration dans les membres inférieurs. Il habitait une 
mais.m isolée (sa maison de la rue St-G O'ge-), je, lui dis qu'il 
avait besoin de'soins, qu'il n'était pas prudent qu'il restât 
seul. La femme Favre, qui assistait à une de mes visites, me 
dit qu'elle vi naît souvent lui donner des soins. Que lques mois 
plus tard, en qualité de médecin dis époux Favre, j'allai 
chez eux, et j'y trouvai M. Crépin; je ne sais s'il s'y trouvait 
comme visiteur ou comme hôte. 

ii. Thomay, puarmacien a Lyon, rue Saint-Georges : J'é-
tais le pharmacien des époux Favre ; ils me payaient comp-
tant tout ce qu'ils m'achetaient, et alors je n'avais pas à in 
scrire leurs noms sur mes livres, excepté, bien entendu, 
quand ils m'apportaient une ordonnance de médecin. Je 
leur vendais pour 1 sou, 2 sous de quoi que ce soit, et tout 
était dit. 

D. Vous rappelez vous leur avoir vendu en juin, juillet et 
août 1858 des lêtes de pivots, à eux ou à l'un des membres 
de la famille Chorel? — R. Je n'ai aucun souvenir decela. 

D. Cependant le fils de Claude Chorel dit qu'on en a acheté 
souvent ch z vous, et il déclare que lui, notamment, en une 
seule fois, vous en a acheté trois têtes. —-R. Cela est possible, 
mais je ne me rappelle pas. 

D. Avez vous souvenir d'avoir vendu une fois de la gratiole? 
— R J'ai dit, dans l'instruction que je croyais avoir conser-
vé de cela un vagu • souvenir ; je ne puis que répéter la mê-
me chose aujourd'hui, car la mémoire, sur ce point ne m'est 
pas revenue. 

D. On a trouvé ch'-z les époux Favre ou chez Chorel trois 
fioles dont deux avaient contenu du laudanum ; vous avez 
reconnu que ces fioles sortaient de chi z vous. Leur avez vous 
vendu du laudanum? — R. Mon livre porte que je leur en 
ai vendu une fois, mais ii y a longtemps. Quant aux fioles, 
elles pouvaient avoir été prises chez moi, contenant autre 
chose que du laudanum, puis portées chez un confrère où 
t lies auraient pu être remplies de laudanum ou de tout autre 
liquide. 

M. Gauthier, ancien pharmacien à Serin, près Lyon : Au 
commencement, d'août 1858, M'"e Favre avait une sœur à Se-
rin, la femme Perrot, qui n'était pas heureuse et à qui elle 
faisait dn bien. Un jour la femme Perrot vint me prier, de la 
part de Mme Favre, de faire une potion pour M. Crépin. Je 
trouvai singulier qu'on s'adressât à moi pour cette potion, 
alors que M. Crépin avait un pharmacien dans son voisinage. 
Cependant, pour faire plaisir à Mme Favre, qui m'avait chai g > 
de, donner à sa sœur tous les médicaments dont elle aurait 
b soin, et qu'elle paierait, je fis la potion. 

D. Avez-vous écrit cette potion sur vos livres? — R. Non, 
monsieur le président; c'était une potion tout à l'ait inotï n-
sive. Quelques jours après, Claude Chorel m'a parlé de cette 
potion, et m'a confié que M"" Favre l'avait chargé de me dé-
nia. 11er du laudanum, mais qu'il n'avait pas osé. Cela m'a 
fait réfléchir, et j'ai eu regret d'avoir donné la potion. 

D. Vous savez quelque etiose de plus grave encore, un pro 
pos de Cho>el. — R. Ah! oui, monsieur le président. Un 
jour, en soi tant de l'audience du juge de paix, je, rencontrai 
Chorel qui était exaspéré ; il me lisait : « La Favre ne tient 
pa*s s-a parole avec moi ; elle m'a mis à la misère, mais je me 
vngerai, je la ferai aller à la Cour d'assises. — Prenez 
garde, je lui d 8 c'est grave ce que vous dites là. Qa'a t-elle 
donc fait pour que lui fassiez cette menace ? — Bile a fait, 
me dit il, qu'elle l'a fait, mourir (Crépie) en mettant de là 
poulre blanche dans ses boissons » Je lui ai répondu ; Pre-
ni z garde ! si elle va en Cour d'assises, vous pourriez bien y 
aller aussi. 

La femme Favre : Ce sont les premiers mensonges de Cho-
re 

M. le président : Chorel vous a-t-il parlé de pavot? 

Le témoin : Non, monsieur le président, jamais. 
. AI' Jules Favre : C\ st tout simple, alors Chorel n'avait pas 
invenié le pavot. 

Le sieur Guillaume-Vielor Perret, sacristain de la paroisse 
I "i (i'„or8(>8> a Li011 : Voiia n'en longtemps que je connais 
le père Favre. M. le curé ne l'aimait pas, parce qu'après la 
mort de sa première femme il voulait se marier avec une 
men plus jeune que lui, qui est donc Claire Gobet, celle d'au-
jourd'hui. 

P- Qu'est ce que cela pouvait faire à M. le curé?—R. C'est 
que M. le curé voyait souvent le neveu de Favre, qui na-
turellement n'était pas content de voir son oncle se marier 
avec jeune femme. 

Quand il a été marié en secondes noces avec Claire Gobet, 
le père Favre ne paraissait pas trop satisfait. Un soir, il m'a 
ml qu'étant sorti de l'église pendant un office, sans que sa 
t'^mme l'attende, il avait trouvé un jeune homme avec elle, 
c est à due sous le lit. 

j D. Ce jeune homme se nommait Aynès? —R. Oui, oui, 
c'est bien ça, 

D. Ne vous a-t-il pas parlé d'une autre infidélité de sa fem-
me? — R. Oui, par rapport à Bailly. 

D. Ht depuis la mort du sieur Crépin, vous a-t-il fait des 
confidences?— R. Ooi ; une fois il me dit qu'il avait bien du 
chagrin : « Vois-tu, mon vieux, je ne suis pas heureux; le 
bon Dieu me rend ce que j'ai fait aux autres. » 

ii. Avant la mort de Crépin, Favre ne vous a-t-il pas dit. 
qu'il attendait cette mort avec impatience?—R. Il m'a dit 
ça, oui, mais il faut, expliquer dans quel sens il me le disait. 
Favre avait beaucoup â souffrir de l'avarice du père Crépin, 
et il pouvait bie.i, sans méchanceté, n'être pas très satisfait 
de le voir continuer à vivri à ses dépens. MM. les journalis. 
tes, dans les papiers publics, ont fait du père Crépin un pro 
digue, en disant qn'il donnait 35 centimes par jour aux Favre 
pour sa nourriture et son emretien. La vérité est que le père 
Crépin ne dépensait par an que 4 fr. 50 pour sa barbe, et en 
core il voulait venir chez mon perruquier qui ne prend que 
4 francs. 

Le père Crépm, vous pouvez croire, leur rendait la vie bien 
dure; aussitôt qu'il avaitquelques centaines de francs, il vou-
lait tout de suite les placer pour les capitaliser, et quand il 
manquait 2 ou 300 francs, il fallait que les Favre les lui four-
nissent, et sans intérêts, b en entendu. 

Je vas vous donner une idée de ses idées au père Crépin. 
Un jour les Favre m'ont invité à dîner chez eux, moi et un 
autre voisin; aussitôt que le père Crépin nous a vus, il s'est 
levé de table et il est allé dans son alcove. 11 n'a rien dit, 
mais ça lui faisait trop de mal de voir du monde qui venait 
manger à la même table que lui, et pour ne pas le contrarier, 
nous sommes partis sans dîner. 
^ Quand M. le vicaire Bianchet est allé pour confesser le père 

Crepin, lui, il ne voulait pas, et, il a fallu renvoyer à trois 
jours. TJois jours après, M. l'abbè Bianchet y est retourné 
pour lui administrer l'extrême onction. Tout s'est bien passé 
dans le premier moment; mais quand M. le vicaire a appro-
ché de ses lèvres un crucifix qu'il avait détaché du mur de 
la chambre, le père Crépin a détourné la tête eu disant : 
» To! to ! ro ! il est trop sale! » 

_ Le sieur Antoine Perret, chef d'atelier, frère du témoin pré-
cédent, confirme une partie de ces déclarations : il ajoute : 
J'avais entendu dire que le père Favre avait passé une idée 
avec ll"1» Bretbon. Comme je voulais m'amuser un moment 
de l'embarrasser, un jour je lui parlai de cette dame et de 
qu'on disait; mais comme il niait, je lui dis ; C'est inutile de 
If nier, M°,e Brethon me l'a dit. Alors il m'a dit en ricanant : 
Eh ! eh ! à tout péché miséricorde ! 

En 1858, quand je rencontrais Favre, je savais toujours 
comment le jiôre Crépin se portait. Si le père Crépin était 
bien malade, Favre était gai et joyeux; s'il se portait mieux, 
il était attéré. 

M. le président: Parlez-nous des confidences de Claude 
Chorel. 

Le témoin: Un jour j'étais avec Chorel au café Casati ; il 
me montra sa main pie ne de pièces d'or; il y avait an moins 
2,000 fr. Comme je lui faisais mon compliment, lui disant 
qu'il était bien heureux, il me dit: Tu ne sais pas tout.— 
Ma foi non, pui.-que je ne sais rien, lui répondis je. — Là-
dessus Chorel est resté un moment sans parler, puis il a re-
comm ncè en me disant : Tu ne sais pas qu'il y a un article 
du Code pénal qui dit que quand on a attentéà la vie de quel-
qu'un on ne peut pas jouir de sa fortune?—Mais qu'est-ce 
que tu me dis là, je lui répondis, est-ce que tu as tué quel-
qu'un? Sur ma réponse il a passé sa main sur ses yeux il 
s'est levé et m'a dit : Je te dirai tout, mais pas aujourd'hui, 
j'irai te voir demaiu. Le lendemain, effectivement, il est venu 
à mon atelier et a commencé à parler, mais comme il parlait 
trop haut devant mes ouvriers, je l'ai emmené ch z un mar 
chand de vin. Là il me dit que le père Crépin avait été em-
poisonné par Favre et sa femme par le moyen du pavot, de 
l'opium et du laudanum, qu'on lui donnait des potions assez 
serrées, et qu'on lui avait promis 100,000 fr. s'il voulait Ls 
aider, mais qu'on tenait pas la promesse. — Mais, malheu-
reux, loi dis-je, tu es aussi coupabl» qu'eux, c'es1 la ven-
g anee qui te fait agir? — Oui, il m'a répondu, c'est la ven 
geance, je sais que j'irai aux galères, mais je veux que la 
coquine soit punie. 

M. le président : F"mme Favre, vous venez d'entendre les 
déclarations des deux derniers témoins, qu'avez vous à ré-
pondre. ? 

La femme Favre, avec colère : Je réponds que tout est 
faux, je n'ai pas empoisonné M. Crépin. 

M. le président : Il ne s'agit pa^ seulement de M. Crépin ; 
il s'agit aussi de votre conduite, de vos relations avec Aynès, 
avec Hailly. 

La femme Favre : Tous faux, je vous dis, d'un bout à l'au-
tre, l'un comme l'autre, c'est la jalousie,qui les fait parler. 

M. le président : Et vous Favre, est-ce que tout est faux 
aussi, s Ion vous ? 

Favre, d'une voix lente et sententieuse : Tout ce qu'il a 
dit n'est pas vrai. Je sais bien pourquoi il m'en veut, je vais 
vous le dire. Comme, il est le frère de mon sacristain, moi je 
lui voulais du bien à cet Antoine Perret, et je l'ai invité à 
venir à la campagne avec moi. Aussitôt qu'il a été arrivé, il 
m'a dit. : « Va donc à la cave cherch r du vin — Veux tu 
soup r ? je lui dis. — Non, va cherch r du vin, ta femme m'a 
dit qu'elle t'en donnerait du bon. — Certainement, je lui dis, 
que ma femme ne me laisse manquer de rien, n 

Quand nous avons eu bu, il ne voulait pas aller se coucher 
et ne parlait que de me renvoyer a la cave. Moi, ne voulant 
plus y aller, il a pris une mine en dessous et m'a dit : » J'ai 
quelque chose à vous dire, m lis faites attention que si vous 
en parlez, vous aurez attaire à moi.» Je l'ai amadoué et que, je 
ne dirais rien ; alors il a parié. Il m'a dit : « Vous ne savez 
pas, pendant que vous êies âla -campagne, votre femme va 
dans les hôtels à 25 fr. par têteéyi c les Padly. — Oh ! je dis, 
ma femme n'est pas si généreuse que d'aller à 25 francs par 
tète. Sur la croyance que je ne dirais rien, il est parti, mais 
moi quand je suis venu à Lyon j'ai tout dit à ma femme, et 
nous avons bien ri tous les deux de ce qu'il croyait que j'a-
va:erais so l fagot... 

M.'le président : Tout ce que vous nous dites là est étran-
ger aux fiits qui vous sont imputes par ces derniers témoins; 
si vous n'avez pas d'autre chose à dire, gardez le silence. 

Faire : Mais, monsieur le président, je nie 
M. le président : C est entendu. Qu'on appelle un autre 

témoin. 
-ouis Chorel, commis quincaillier : Je suis le fils de Claude 

dore! et le neveu de M. Favre. J'allais chez mon oncle Favre 
assez souvent depuis 1853. Souvent je faisais les commissions 
(jour les deux ménages, M. Crépin, mon oncle, et matante; 
quelquefois je faisais la partie de dames avec M. Crépin. 

D. Pendant la maladie de M. Crépin, n'avez vous pas été 
matge de commissions particulières, notamment de l'achat 
te tètes d' pavots?—R. Oui, monsieur ; j'allais chea M. Tho-
nay, pharmacien, en acheter, chaque semaine* d- s fois une, 
I' s fois deux, une fois trois ou quatre ; elle me disait d'en 
tller cherch-r ailleurs que chez M. Thomay et me donnait 
dujours de l'argent pour payer, en me disant que CT n'était 
ois la peine d'écrire ça sur les livres. Une fois M. Thomay 
m'avait donné une tête' de pavot qui ne me paraissait pas 
banne, et comme ma lame Favre m'avait recommande de 
n'en prend, e que de bonnes, je vou us en avoir une a i ra, 
alors M Thomay me dit : « B de sacré farceur, ter, e 
technique, est-ce que tu veux endormir quelqu'un? » Quand 

. je les apportais chez ma tante je plaçais les pavots _ sur une 
planche au-dessus de la porte d'entrée, commeelle m avait re-

I commandé. Un jour que j'avais oublie cette recommandation 

et que j'entrais dans la chambre -avec des pavots, ma tanta 
me dit : B de ganach^, tu est béte comme un cochon, tu 
ne p mx pas transpurter ça plus loin? 

M. le président : Vous entendez, femme Favre. 
La femme Favre, av, c une, colère contenue : C'est encore 

un faux témoin, un faux témoin de ma famille; ç-a me fait 
pitié d'avoir un neveu pareil. 

D. Combien de temps a duré l'achat des pavots ? — R. De 
janvier à août 1858. Un jour que mou oncle et ma tante se 
querellaient, j'ai entendra M. Favre dire à sa femme : « Co-
quine, si je parlais! » Ma tante lui a répondu : « Je sais que 
vous n'êtes qu'une méchante bê:e; » mais en entendant ces 
paroles, je dois dire que je ne sais pas ce qu'elles pouvaient 
signifier. 

D. Mais depuis n'en avez vous pas compris la signification? 
— R. Depuis les rumeurs, oui, j'ai compris. 

D. Lorsque par l'intervention des frères Ambroise et Phili-
bert, la femme Favre a été amenée à transiger avec quelques-
uns des héritiers, que s'est-il passé à votre connaissance? — 
R. C'est moi qui ai écrit les billets que les frères ont signés. 
Pendant que je les écrivais, Claude Chorel, non pas mon père» 
mais mon cousin, qui porte les mêrn s noms, est venu, et il 
a fallu lui donner 8,000 fr.; mais quand ma tante, après avoir 
payé les premiers billets, a déclaré qu'elle ne payerait plus 
rien, un jour que nous nous promenions sur la place Belle-
cour, mon cousin et moi, il n'était pas content et me dit: 
« Qu'elle y fa^se attention, la tante, je vendrai la calebasse ! » 

Interpellé de déclarer s'il est l'auteur de lettres anonymes, 
le lénaoin déclare que non ; il rappelle qu'on a comparé son 
écriture à celle d'une de ces lettres qui paraissait s'y rappor-
ter, et on y a trouvéé des différences capitales quin'outpas 
permis de conserver le moindre soupçon. 

M. le président : Voilà bien des détails, femme Favre. Est-
ce toujours par une brève dénégation que vous les {repous-
sez? 

La femme Favre : Ils peuvent bien en dire tant qu'ils vu-
lent ; pendant que nous étions au s cret, pendant deux mois, 
ilséiaient libres, eux, et i!s ont bien pu arranger leur leçon. 

M" Jules Favre : Le témoin s'est trouvé un joar au café 
avec les frères. Là les frères ont dit quelque chose ; le témoin 
le sait il et veut il le rappder? 

Letémoin : Les frères ont dit : Mm» Favre est une mâtine 
qui ne reconnaît pas les services qu'on lui rend ; tant pis 
pour elle, il faut qu'elle les paie. 

M" Jules Favre : Ce n'est pas tout, on a chargé le frère 
Bernard d'aller trouver la femme Favre. Quelles paroles de-
vait-il lui porter? 

Le témoin : On ne me le dit pas sur le moment ; je ne l'ai 
su qu après. 

M" Jules Favre : N'a t-on pas chargé le frère Bernard d'aller 
demand -r de l'argent à la femme Favre, en le chargeant da 
l'effrayer par les trois faits : des pavots, de l'attaque nocturne, 
et de la 1 ttre anonyme? — R. Je crois que oui, mais je na 
l'ai su qu'après. 

Claude Cnorel, tisseur, cousin du témoin précéd°nt. Ce té-
moin était un des deux jeunes gens qui ont cherché à ef-
fray-r Jean Crépin le lundi de la l'entecôte 1853. Ds ne l'onc 
pas maltraité, dit-il, ils ne l'ont pas même touché, mais ils 
lui ont dit : « Nous le tenons cette fois, il faut éloigner celui 
qui l'accompagne; si nous réussissons, les neveux nous don-
neront 100,000 fr. 

D. En vous prêtant à cette mauvaise action, pensiez-votts 
èlrn l'agent de votre tante ? — R. G -rtainement ; on ne SP ca-
chait pas de nous, puisque mononcle Favre ne s'est pas gêné 
pour me dire : « Ce vieux coquin, il ne crèvera pas ; il na 
ferait pas l'aumône d'un centime; ma femme lui donne bien 
quelque chose, mais ça ne fait pas d'effet. Achète-moi donc, 
petit, quelque chose qui aille pl-.s vite et qui ne se connaisse 
pas, et après je te payerai du vin à la française (vin sucré). 

D. Vous aviez écrit une lettre anonyme, pourquoi l'avez-
vous écrite? — R. J'avais été voir mon oncle Chorel; mon 
oncle me dit de lui écrire une lettre comme ci et comme ça; 
moi, je lui obéi, voilà tout. 

M* Jules Favre : Mais écrire une lettre anonyme, est-ce que 
vous pensez que ce soit une action avouable? Ne savez-vous 
pas que c'est une arme des plus odieuses et des plus dange-
reuses? — R. Je sais que ce n'est pas bien, mais je faisais ca 
qu'on me commandait. 

M' Jules Favre : Vous a-t on commandé aussi de prendre 
une part d'un arg nt auquel vous n'aviez aucun droit ; vous 
avez exigé 8,000 fr. dans la transaction de 100,0110 fr. con-
sentie par la femme Favre. Que pouviez vous donc dire con-
tre les époux Favre qu'il fallait payer si chjr votre silence? 

Le témoin : Je ne savais que l'attaque nocturne et ce que 
m'avait dit M. Favre, que je viens de rapport-r. J'avais d'a-
bord demandé 30.000 fr., maison a voulu me donner qua 
10,000 fr. à coalition que j'en donnerais 2,000 a mon frère 
Louis Chorel, qui était avec moi pour l'attaque nocturne. 

Louis Chorel, tisseur, confirme qu'il acc impagnait son 
frère (le témoin précédent) dans l'attaque nocturne; il devait 
recevoir 2 00U fr., mais il n'eu a reçu que 500. 

Claude Condamin fils, tisseur, me St-Georg s, 9i : J'ai à 
vous dire, mon président, que jamais H""1 Favre u'a employé 
d- pavots pour M. Crépiu. 

D. Qu'i n savez vous? — R. Parce quf>, depuis le mois de 
janvier qu'il est tombé malade, je n'ai jamais vu de pivots 
dans la maison. 

D. Mais, de janvier à août, vo're tante Favre a eu une es-
quinancie, et elle a pu employer du pavot pour son propre 
usage; — H. Oh ! ça, l'esquinancie, ça ne me regarde pas. 
Indépendamment de ce que je sais par moi même, mon père 
et ma mère m'ont toujours du qu'ils n'avaient pas vu de pa--
vois dans la maison Favre pendant la maladie de M. repin. 

M. le procureur-général : Mais votre mère a déclaré dans 
l'instruction qu'elle en avait vu bouillir. 

Le témoin : Elle ne dirait plus ça aujourd'hui; j'ai eu la 
malheur de la voir mourir, ainsi que mon père. 

J/do Claudia Condamin, couturière, : Je n'ai rien à dira 
contre M"'e Favre, qui est une brave femm\ 

D. N'avez-vous pas été chargée par elle d'aller chez M. 
Thom y lui chercher un pavot? — R. Oui, monsieur. 

D. Quelques jours avant, sa mort. M, Crépiu u'a-t il pas lit 
devant vous des paroles très graves, celles-ci: « Venez à mon, 
secours, allez me ch-rchor un fiacre, je veux m'en aller? » 
— R. Non, monsieur. 

D. Mai» vous l'avez dit dans l'instruction. — R. Une foi» 
seulement, comme j'entrais dans la maison, il a dit. : « Venez 
donc a mon secours. « J'ai pensé que c'est qu'il souffrait eÉ 
qu'il m'demandait de le soulager; comme il m'aimait bou-
coup, il me disait toujours de venir près de lui. 

M. de Lagrevalle, sub-titut de M. le procureur général : 
Votre déposition dans l'instruction est tout autre que cl la-
que vous faites aujourd'hui. 

M. le substitut donne lecture de cette déposition, de la-
quelle il résulte que le témoin a vu plusieurs fois ia femme 
Favre faite b-uidir du pavot, que souvent le sieur Crépin 
avait des accès de colère, et qu'un jour nota ornent, en voyaut, 
le témoin entrer, il s'était écrié : « V, n z donc à mon se-
cours, je v-ux m'en aller d'ici ; allez me chercher un fiacre; 
ils veulent m'ernpoi.-onner, albz me ch r her mes neveux. « 

Vo' s avez dit cela? demande. M. le président au témoin. 
Claudia Condamin : Oui, monsieur. 
D. Et pourquoi venez-vous de dire que vous ne l'aviez pas, 

dit? — R. Je ue me rappelais pas. 
Le témoi.i, qui paraît d'une très faible intelligence, est ren-

voyée à sa plac-. 
Le sieur Bailly, dessinateur: Je n'ai pas grand chose à di-

re. J'ai beaucoup ira vaille pour M. Crepin. 
D. A quoi? — R. A toucher ses rentes. 
D. Que savez-vous de. sa maladie? — R. Pas grand chose, 

je sais qu'il a été malade et qu'il est mort, Dieu veuille avoir 
son âme. 

D. Mais vous avez dit dans l'instrution qu'il avait du déli-
re, des dérangements d'estomac? —R. Ça m'êionne que j'aie 
dit cele, j'étais à la campagne quand il est mort. 

D. Où av z-vous donc, pris c>>que vous av< z dit dans l'ins-
truction ? v- R. Si j'ai dii quelque chose, c'est que je n'étais 
"pas bien dans mou assiette. 

U. Et y êtes-vous aujourd'hui dans votre assiette? — R- Si 
vous ne me pressez pas, je vais vous dire ce que je peux sa-
voir. Quand on m'a d. mandé de la part, de M. le juge d'ins-
truction, ça m'a troublé, et quand je suis arrivé à son bureau 
j étais comme ahuri. 

D. Voulez vous qu'on vous lise ce que vous avez dit dans 
dinstruction ; vous avez dit que vous aviez vu la femme Fa-
l're faire bouillir du pavot? — R J'ai dit qu'on me l'avait 

. vit ; a-t-on mis ça dans mon instruction? excusez moi, je n'ai 
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pas l'habitude d'être en Onr d'assises. 
M. le substitut lit sa déclaration écrite, rie laquelle, entre 

autres choses, il résulte que M. Crépin ne lui ayant rien 
légué, la femme Favre lui aurait donné 20,000 fr., fait qu'il 
niait d'abord. 

interpellé par M. le président Je dire pourquoi il avait nié 
ce don, il répond : Ce n'était pas mon secret; du moment 
que M°" Favre voulait bien le dire, ça m'était égal de le dire 
aussi. 

D. Et pourquoi la femme Favre vous donnait-elle ces 
20,000 fr. ? — H. Pour les / rvices que j'avais rendus à M. 
Crépin en percevant ses rentes pendant quinze ou vingt ans. 

M. le président: Mais elle n'était pas obligée de reconnaître 
les services que vous pouvi z avoir rendus à Crépin; il y 
avait donc quelque chose de mystérieux entre vous, quelque 
pont à garder? 

Le témoin, avec une grande bonhommie : Ma foi non; 
M"" Favre a bien voulu me donner 2t> 000 t'r., en me disant 
• n'en pail r à personne; maintenant elle en parle à 

tout le momie, que sa volonté suit faite; parlons-en tant 
qu'un voudra. (Cela dit, le témoin va se rasstoir à sa place). 

La fin de l'audience a été remplie par l'audition de 
sept témoins cités à la requête de l'accusé Claude Chorel. 
Parmi ces témoins sont l'ancien curé de la paroisse de 
Serin, l'ancien maire, des fabricants et des négociants. 
Tous ont rendu un témoignage honorable de lui. 

L'audience a été levée à six heures trois quarts et ren-
voyée à demain neuf heures. 

P. S. Dans l'audience d'aujourd'hui 25 août, on a en-
tendu la déposition des frères Ambroise et Philibert, 

CBROFfl&UI 

PARIS, 25 AOUT. 

On lit dans le Moniteur : 
« Les journaux se demandent depuis quelques jours 

quelle sera l'attitude du gouvernement français en pré-
sence des agitations de l'Italie. La question est tellement 
claire que le doute semblait impossible. Devant d'inso-
lentes menât es, devant les conséquences possibles d'une 
insurrection démagogique, le devoir du gouvernement 
français et son hoinieur militaire le forcent plus que ja-
mais à défendre le Saint-Père. Le monde doit bien savoir 
que la France n'abandonne pas dans le danger ceux sur 
lesquels s'étend sa protection. » 

Les chambres réunies de la Cour de cassation s'assem-
feï vont mercredi 27, à onze heures, pour procéder à l'in-
tallation de M. Lamy, nommé conseiller à la Cour de cas-
sation eu remplacement de M. Cordoëa. 

— La Cour impériale se réunira en audience solennelle 

mercredi, à une heure, pour l'insinuation de MM. Ans-
pach et Labour, président et conseiller en la Cour, et 
pour recevoir le serment des autres magistrats nommés 
[var le décret du 22 de ce mois. 

— Par arrêts conlirmatifs de deux jugements du Tribu-
nal civil de Paris, des 12 et 29 juillet dernier, la première 
coambre de la Cour impériale, présidée par M. Casenivë, 
n déclaré qu'il y avait lieu à l'adoption de 1° Inna-Aline-
Lonise-Marie Blanc, veuve de Jean-Auguste Nicolas, par 
Louis-Apollinaire TngQot de Lanoye ; 2° Jules-Auguste 
Lambert par Désiré-Auguste Lambert et Adélaïde-Colom-
be Couvelet, sa femme. 

— Une audience extraordinaire avait été indiquée pour 
aujourd'hui à la V chambre du Tribunal. M. l'avocat im-
périal Sévérien Dumas a été entendu dans l'affaire Pon-
talba. L'honorable magistrat a conclu énergiquement à 
l'annulation de la transaction. 

Le jugement sera rendu jeudi prochain 28 .toût. 

— La Cour impériale de Paris (chambre des appels cor-
rectionnels), présidée par M. Anspach, a continué anjour-
d'hi les débats de l'affaire Vassel, Miot et autres. (Voir la 
Gazette des Tribunaux des 22, 23, 24 aoûl.) 

M. l'avocat-géuéral Dupré-Lassalle a prononcé un ré-
quisitoire qui a duré [dus de quatre heures, et dans lequel 
il a conclu à la confirmation du jugement à l'égard de 
tous les prévenus. Nous regrettons que le défaut d'espace 
ne nous permette pas de reproduire aujourd'hui ces con-
clusions remarquables. 

Après les répliques des défenseurs, la Cour s'est retirée 
à quatre heures dans la chambre de ses délibérations ; 
elle en est sortie à six heures et demie, et M. le président 
a prononcé un arrêt dont nous donnerons le texte ulté-
rieurement, et aux termes duquel elle rejehe d'abord les 
conclusions de Miot sur la quesùon de droit. 

Au fond, la Cour renvoie Adine et Btay, la prévention 
n'éiant pas suffisamment établie à leur égard. 

Et slatuaut quant aux autres prévenus, considérant que 
si le rapport de l'officier de paix Lagrahge est maintenu a 
titre de renseignement, il est établi d'ailleurs, par tous les 
autres documents de la cause, qu'il y a eu société secrète, 
et que les prévenus en ont fait partie, soit comme du fi,, 
sott comme affiliés; adoptant au surplus les motifs des 
premiers juges, confirme. 

— Il n'y a pas de beau jour sans lendemain. Le beau 
jour, c'est Brunier qui l'a fait naitre, Brunier; le plus 
triste des ciseleurs en bronze, quand il est à jeun, le plus 
gai, le iilus désintéress '', le plus magnifique à partir du 
dimanche matin jusqu'au lundi soif. * 

Un dimanche donc il entre avec (rois amis chezune 
marchande de vin de la rue Popincourt, et commande un 
dîner de quatre couverts. « Mais, lui dit la marchande de 

vin, je ne donne pas à manger ; je ne vends que du vin. 
—Allez toujours, lui répond Brunier, la ville est bonne, 
voyez le charcutier, le boucher, arrangez-nous ça aux pe-
tits oignons, et vive la joie! J'ai un billet de 500 francs à 
laisser dans votre tiroir. » 

La marchande de vin s'escrime de son mieux, et le dî-
ner nui, elle présente sa note se montant à 23 francs. Bru-
nier y jette uu coup d'oeil dédaigneux, et prenaut son 
chapeau pour s'en aller : « D'ici à 500 francs, dit il, nous 
avions de la marge ; demain lundi, nous lui ferons un plus 
$r is accroc. » 

Fidèle à sa promesse, Brenier revient le lendemain, 
accompagné de huit de ses plus grands amis, parmi les-
quels ou comptait un cuirassier et un carabinier. La carte 
se moulait déjà à 43 fr. 50 c, lorsque la marchande de 
vin, qui depuis deux jours avançait des fonds sans en 
recevoir, déclare qu'elle ne servira plus rien sans régler 
le compte. « C'est un affront que vous me faites, répond 
Brunier, je suis propriétaire d'une maison aux Vertus -, 
est-ce que vous avez peur que je ne vous paye pas? — Un 
peu, lui répond la marchande. — Mais le billet de 500 fr. 
n'est pas encore mangé, » répliquait Brunier en tirant ton 
porte-monnaie comme s'il allait exhiber Je papier soyeux 
de la Banque. La marchande de vins approchait pour se 
convaincre de visu ; mais lui, refermant rapidement si n 
porte-monnaie et le replong >aut dans sa poche : « Puisque 
vous avez de la méfiance, dit-il, vous ne le verrez pas. » 

Sur cette belle tirade, Brunier se place entre son cui-
rassier et son carabinier, et se retire majestueusement, 
blessé qu'il est dans sa diguité otlènsée. 

Cependant la marchande de vins prenait des renseigne-
ments, apprenait 1a demeure de Brunier, se rendait chez 
lui, et lui réclamait le montant de ses notes s'éle-
vant à 66 francs 50. C'était le mardi matin ; Brunier était 
retombé dans la tristesse ; à peine se rappelait il les scè-
nes joyeuses des deux jours précédeuts; il n'e lait plus 
propriétaire d'une maison aux Vertus, ni même d'un bil-
let de banque de 500 francs ; il se retrouvait simple ou-
vrier, et offrait de payer sa part de la dépense, c'est-à-
dire le quart de 23 francs, et le neuvième de 43 fr. 50, 
et encore» tempérament, à savoir, à raison de 3 fr. par 
se J ai»;. 

Ce n'était pas le compte de la marchande de vins, qui, 
perdant patience, a porté plainte en escroquerie contre 
Brunier. 

La preuve que vous vouliez tromper cetta femme, lui 
dit M. le président, c'est que vous lui parliez toujours 
d'un billet do 500 fr. 

Brunier : Madame devait bien se douler que le billet 
de 500 fr. n'était que dans les vignes «lu Seigneur. 

M. le président : C'est tout ce qui vo is avez à dire? 
Brunier : Pardon, je peux, dire enc u-e que c'est un 

malheur pour moi que madame soie veuve. 

4 1 

M. le président : Pourquoi cela ? 
Brunier : Parce que défunt sou mari ma

 c 
bien ; nous avons assez bu le vin blanc eiisernbi1'3^! 
qu'il ne m'aurait pas fait la sottise de madame 6' N 

Cette petite satisfaction à lui donnée, Brunier * 
condamner, sans mot dire, à un mois de prison. 
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SPECTACLES DU 26 AOUT. 
OPÉRA. — 
FRANÇAIS. — Psyché. 
OPÈRA-COUIQUE. — La Servante maîtresse, Jean de pari VAUDEVILLE. — Dalila. 
VARIÉTÉS. — Une Semaine à Londres. 
GYMNASE. — L'Etourneau, les Maris à système, l

011
i
s
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PALAIS-BOVAL. — Les Saltimbanques, Danae et sa bonne 
PORTE-SAINT-MARTIS. — Les Etrangleurs de l'Inde. ' 
AMBIGU. — Les Mystères du Temple. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CU.VTELET. — Rothomago. 
BEAUMARCHAIS. — Le Moulin d'Amboile. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Les Mystères de l'été, A Chaillot 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — Le Retour d'Ulysse, Mon Domi 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.) — La Cigale et la f

UUrm
7 

CIRQUE DE L'IMPBÉATR CE. - Exercices équestres à 8
 M

 ; 
HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, 

jeudis et samedis. 
ROUENT HOUDN (8, b. des Italiens). — Tous les soirs àh 

heures, Prestidigitation, Illusion, Magie. 
JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis, jeudi, 

médis et dimanhea. 
CHÂTEAU DES FLEUUS. - Soirées dansantes les lundis t» 

idredis et dimanches^ credis, veno... 
CONCERT DES CHAMPS-ELYSÉES. — Tous le3 soirs ae 
CASINO D'ASNIÈRES. — Bal les dimanches et jeudis. 

Année 1861 

Prix : Paris, « fr.— i^parteancn**, A fr. 
Au bureau de la Gaictte des Tribunaux, rue duH«| 

du-Palais, 2. 

Imp. de A. Guyot etScribe, rue N'-des-Mathurim, || 

Vemm immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MUSONS A EMfflEMES-BAHS 
Etude de M'C. DOÎV4RD, avoué à Pomoise. 

Vente, sur baisse de mise à prix , i u Tribunal 
dePontoise, le mardi 9 septembre 1862, heure de 
midi, de 

1° Une MAISON à usage d'hôtel restaurant, 
dite maison Cabieu, sise à Enghieu-les Bains, fur-
mant l'angie de la grande rue, sur laquelle elle 
porte le n° 2, et de la route départementale de 
Saint-Denis à Napoléon Saint Leu. Deux étages 
sur rez de chaussée, 35 pièces. 

Mise à prix: 12,000 fr. 
2° MAISON bourgeoise sur la route de Saint-

Denis à Napoléon-Saint Leu, attenant au 1er lot. 
Jardin. 

Miseàrrix: 10,000 fr. 
S'adresser : à Pontoise : !• au greffe du Tribu-

nal ; 
— 2" A BP ISOSAB», avoué ; 

i — 3" A M« Poulain, avoué ; 
A Deuil, à Me Lantiez noiaire ; 
A Enghien, sur les lieux pour visiter. (3871) 

• HAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

rite (SEWE4.T-0ISE) 
Etude de 11e BEL* NOUE, avoué à Pithiviers 

(Loiret). 
Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, 

par le ministère de IIIe GAYET. notaire à Pithi-
viers, le lundi 1" septembre 1862, en la saile de 
la justice de paix de ladite ville : 

1° D'une FEU.ME sise au Mesnil-Racoin, com 
mune d'Auv rs, canton et arrondissement d'Etam-
pes (Seine-et Oise), 

Composée d'un corps de ferme et de 51 hectares 
37 ares 97 centiares de terre, courtils, prés et bois. 

Mise à prix : 55,000 fr. 
2" D'une petiie I-EKME sise à Sébouville, 

canton et arrondissement de Pithiviers (Loiret;, 
Composée d'un corps de ferme et de 39 hectares 

28 ares 96 centiares de terre labourable. 
Mise à prix : 27,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Pithiviers, à 31E nËLA.HOLE, avoué pour-

suivant la vente ; 
A Me» Lamiche et Campion, avoués colicitants, 
Et à ia« UAÏ'ET, notaire, dépositaire du ca-

hier de charges. .(3797) 

sise à Chatou, rue Saint-Germain, 58, à vendre, 
même sur une seule enchère, en l'étude de IIe 

MÉRAltO, notaire à Chatou, le 31 août 18o2, 
à une heure, composée de vestibule, salon, salle 
à manger, office, cuisine, six chambres de maître, 
quatre de domestiques, communs, écurie, remise, 
logement du concierge, jardin très bien planté, 
clos de murs, source d'eau vive. 

Mise à prix : 55,000 fr. 
S'adresser à SI' stERAa». (3877) 

j 1" D'une MAISON à Paris, rue de Paris (Bel-
leville), 78 bis, dans la cour d- la ferme. Vaste 
jardin, 2,29n mètres environ. Revenu: 3,000 fr. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
2° D'un 'riiKSS.taX à Paris, rue des Envier-

ges (Beileville), contenant 574 mètres. Ce terrain 
fait suite au 1er lot. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
S'adresser : à M° Bouvery, notant i Paris, bar-

rière d'Italie, 21 ; 
Et à Me GOXZOt.I, notaire à Paris, grande-

rue de Beileville, 81, dépositaire de l'enchère. 
(5873) 

Ventes mobilières. 

mm EÏ m\wm À PARIS 
Adjudication, môme sur une enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, le 9 septembre 
1862, en deux lots qui pourront être réunis : 

FONDS DE LIïMU» 
Etudes de «Ie EtVOCAT, noiaire à Paris, quai 

de la Tournelle, 37, et de M" MBBX.AOIS, 
avoué'à Paris, boulevard de Sébastopol, 17, ri-
ve gauche. 
Vente, le 30 août 18G2, midi précis, en l'étude 

de M» Lavocat, noiaire, 
D'un FO.IUS da commerce de EIMO.VA-

1)1 Rit, restaurateur et maître d'hôtel m$ 
exploité à Vincennes, rue de Paris, 130, rnscè 
la clientèle, le matériel, les marchandises eli 
droit au bail. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
S'adresser pour 1 s renseignements : 
Aoxdits M" EWOCAT, notaire, et M« t[ 

IIL.AIHS, avoué. (3fe76) \ 

LES CRÉANCIERS 
çonnerie à Paris, lue Cadet, n" 13. qui n'auran] 
pas fait admettre leurs créances au proièsanli, 
de vérification de ia faillite de mon dit sieur 
nis, sont inviiés à produire leur- tînesAan-m 
délai de quinzaine, à compter du 25 août niéîfid 
mois, à M. Ansous, négociant, demeurant WUJ 
rue de Vaogirard, n» 157, ou à M Piiwmk 
Forest, avocat, demeurant rue de Lancry, n"45. 
tous deux commissaires à l'exécution du eus» 
dat de mon dit sieur Bcnois. 

Ce délai passé, les créanciers qui n'auraiputp; 
produit leurs titres ne seraient pas compris il» 
que répartition à faire par MM. A usons et Fui-

de la Forest ès qualité, de l'actif abandonné pari; 
concordat de M. Benois. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES 

SOCIÉTÉS. 

Itude rie M" PAI.IARD, avoué à Saint-
Etienne, rue (te la Luire, 29. 

Extrait Q'un jngi ment contenant dissolu-
tion de sociélé. 

Le public est prévenu que là société en 
nom collectif qui avait été formée, sui-
vant contrat passé devant M' Thomas et 
ton collègue, iiotain s à Saint-Chamond, 
le vingt-trois juin mil huit cent ern-
quanti -sepl. entre : 

M. Jean-Pierre TIÏHIÎASSON. fabricant 
de lacets, demeurant à La Valette, com-
mune de Saint Mar in-en-Ceilleux, 

Et M. Stéphane - Michel COLOMBET, 
négociant, demeurant à Paris, 

Pour la fabrication et la vente des la 
eets, et autres articles en soierie, 

Sons la raison sociale : Michel COLOM 
BET et TERHASSON, 

Dont le stége de la maison de com. 
merce avait éle fixé à Paris, rue de Rain-
buleau. 64, pour !CB ventes, et A Saint-
Marlin-en-Coilli ux. pour la fabrication, 

A été dissoute, au consentement una-
nime des deux as-ociés, à partir du douze 
août mil huit cent soixante-deux. 

Le jugement qui prononce cette disso-
lution a été rendu par le Tribunal de 
commerce <r« Saint-Etienne, le douze 
août mil huit cent soixante-deux 

La liquidi tion de la société a été con-
fiée à MM. Chaverot, teneur de livres à 
gainl Etienne ; Simon et Alamagny, fa-
bricants de lacets à Sàint-Chamond. 

Pniu extrait : 
(96«) BOIDIN. 

D'un acle sous seings privés, en date 
du douze aofit courant, enregistré, 

Il appert qu'une société a été formée 
enlre : 

M. Théodore DESTAII.I EURS, fumiste, 
demeurant i Paris, nie Lafajeltc, 123, 

El un i ommandilaire dénuuimé audit 
acle 

La société a pour but .l'exploitation d'un 
élaiaisspnunt de fumisterie. 

Le siège soeial est rue Lafayette. J23, à 
Paris. 

La raison sociale est : DESTAILLEURS 
et C" 

La durée de la société est de trois an 
nées, a\ec rai ulté de la proroger. 

L'apport du commanditaire est de sept 
mille francs 

Pour extrait : 
is6*2) BOUT, mandataire. 

FiiHHe*. f-Pour l'acquisition d'uneraffinerie située tabilité. 
à Paulin, route de Flandre, ayant aupar-1 La raison sociale sera: CLABAUT 
tenu à M. Prévoté, et pour l'expl itation , et C". 
de ladite raffinerie, I Le siège de la société est établi rue du] Jugement du Tribunal de commerce de 

Sous la raison sociale SABREBOURSE j Faubonrg-Saint-Martin, 61 I la Seine, du 22 juillet I8B2 lequel ait, q 
D'AUDEVll.LE et C" ; Les deux associés seuls auront la si- ' c'est h la société IVEHNEAU, GAUTIER et 

Que le siège de ladite société est établi gnature sociale, dent il ne sera t'ait usa- C', fabricants de briques, que s'applique 
à Pantin, route de Flandre, dans les lieux ; ge que pour le- affaires de la société. i le jugement déclaratif de faillite du sieur 
de l'exploitation ; 

Que sa durée a été fixée à quinze an-
nées, à partir du douze août mil huit cent 
soixante-deux ; 

Que le capital social a été fixé à un 
million quatre cent mille francs; 

Que la société sera gérée et administrée 
par M. Surreboui'se d'Audevilte, qui a 
seul la signature. 

Peur extrait: 
(9G43) SARREBOCRSE D'AUDEVILLE et C 

Certifié véritable par l'un des associés ; GAU'IHIEK, rendu le 22 avril 1863; né 
soussigné. j clare en conséquence commun il ladib 

„ . , . CLABAUT. I sociélé, dans toutes ses dispositions, le 
Pans, le vingt-trois août mil huit cent jugement précité; déclare au b soin en 

soixante-deux (9640) 

Etude de Mc DESTREZ. avoué i Paris, 
rue Favart, 6. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double enlre les parties, à Paris, le dou-
ze août, mil huit cent soixante-deux, por-
tant cetle mention : 

« Enregistré à Paris, le dix-neuf août 
« mil huit cent soixante-deux, folio 123. 
« recto, case 7, reçu huit francs quarante 
« centimes, double décime compris, si-
« gné (illisible), 

11 appert : 
Qu.entre M. Léopold NIEDERHOFHE1M, 

demeurant à Paris, rue La Bruyère, 24, 
Et un commanditaire désigné audit 

acte, 
II a été formé une société en nom col-

lectif à l'égard dudit Léopold Niederhof-
heim, 

Et en commandite à l'égard de l'autre 
associé, 

Pour l'exploitation d'une maison de 
banque et commission, 

Sous la raison sociale : MEDERHOF-
HKIM et C'«. 

Le siétre de la société a été fixé à Paris, 
rue Louis le-Grand, 27. 

La durée est de vir gt années, qui ont 
commencé à courir le dix-huit août pré-
sent mois 

L'apport social est décent mille francs, 
fournis pa> le commanditai! e 

M. Léop- Id Niederhofheim est seul gé-
rant; il aura seul la sigoalure sociale, 
dont il ne pourra faire Usage que pour les 
besoins de la société. 

Pour extrait : 
(»644| DESTRFZ. 

Suivant acte passé devant M« Dumas 
noiaire à " 
cent soix 

1° M. Henri ToUZARD, entrepreneur 
de bâtiments, demeurant a Paris, boule-
vard de Strasbourg. 73; 

Et 2» M. Anatole PHALIPAU, entrepre-
neur de bâtiments, demeurant à Paris 
(La Chapelle), rue des Rosiers. 10, 

Ont dissous, h compter dudit jour dou-
ze août, la sociélé existant entre eux en 
vertu efun acte passé devant ledit M" Du 
mas, le neuf février mil huit cent soixan-
te et un, et modifié le six novembre sui-
vant, pour le commerce d'entrepreneur. 

M. Tonzard est liquidateur, conformé-
ment A l'acte de société. 

Pour extrait: 
(9637) DUMAS. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris le douze août mil huit cent 
soixante-deux, enregistré à Paris le dix-
neuf du même mois, 

Il appert que : 
M François GAUTIER, 
Et M. Jules ALRIN'ET, 
Tous deux joailliers bijoutiers, fabri-

cants de bronzes, demeurant à Paris, 
rue des Fossés-Montmartre. 3, 

Ont formé une société en nom colleclif 
pour l'exploitation d'on fonds de com-
merce ae fabrication de bronzes, joailie 
rie et bijouterie exploité à Paris, rue des 
Fossés-Montmartre, 3, dont M. Albinet 
est propriétaire. 

Cette sociélé a été formée pour six an-
nées, qui commenceront A courir le pre-
mier janvier mi huit c nt soixante-lrois 
pour finir le premier janvier mil huit 
cent soixante-neuf. 

Le siège de ladite société a été fixé à 
Paris, rue des Fossés-Monlmartre, 3. 

La raison et la signature sociales se-
ront : GAUTIER et ALBINET. 

Suivant acte sons seings privés, fait en La sigoalure sociale appartiendra ;\ 
| quadruple expédili à Piris, le douze chacun des as-ocies, mais ils ne pourront 

lût mil huit cent soixanli-d. ux, enre- en faire usaae séparément que pour les 
, I L'istré à Paris, le treize ai ùl, r lia «188, besoins de la soctété. 

Stude de M' Oscar MOREAU , avoué a j case a, ptfr gea». qui a reçu trenle-deux i Signé F. GAUTIER. 
Paris, rue Laflltle, 7. j francs quarante cenlimes. 

D'un acte sous sis/natures privées, en ! 11 a été lormé une société entre : 
d-ite à ' aiis du deuz. août mil huit cent Les sieur Pp rre CLABAUT ei la dame i 

******* «lettré. ^^1^^ ™ ""iTRIBUNAL DE'COMMERCE 
- M Auguste SARREBOTRSE D'AUDE- D'une part; 
"VILLE négociant, demeurant à Nanti-», Et Alexandre QUESTE, demeafonl rue 

tt lès cominanditairii dénommé» au-1 des Marais, 9*. 
<Jj( a,.t„ D'autre part 

Il appert • I Cette sociélé. formée en noms collec-
Ou'il a été formé une société en nom tifs, et do t la dnré sera de dix an*, à 

C l'.ftif* l'égard de M. SarretP urse partir du premier septemtire prochain, a 
d'Audeville, «l en commandite à l'égard pour objet l'ouverture d'un iviernat. au-
des autres Intéressé», qaei sera joint un cours spécial de comp-

ilât 'le faillite ouverte la société 1VER 
NEAU, GAUK1IEH et C'% composée en 
nooi colleclif dis si.urs Gauthier (Jean-

ui «oie passe uevani M" oumas,1 Baptiste), et Iverneau (Louis Alexandre); 
à Paris, le douze août mil huit nXe au 33 avril fépoquu de la cessation 
Hante-deux. i îles paiements; nomme M. Micliau juge-

commiïsaire, et M. Bégis. rue rie« Lom-
bards, 31. syndic ; déclare commun A la 
dite société tous les actes fai s en exécu-
tion du jugement du Ii avril, it ordonne 
qu'à l'avenir les opérations seront, lant 
en vertu de ce jugement que du présent, 
suivies sous la dénomination suivante : 

Faillite de 1» société IVEHNEAU, GAU-
THIER et C, ayant pour objet t'exploita 
tion d'un brevet d'invention pour un 
genre de fabrication de briques, dont le 
siège est à Paris, rue de Bercy Si-Antoi-
ne. 83. ladite société composée en nom 
colleclif de Jean-Baptiste Gauthier, de 
mourant boulevard Beaumarchais, 14. et 
ae Louis-Atexan ire lv. rneau, démet rant 
à Paris, ruo ne Picpus, n. 72 (N» 19943 du 
gr.). 

(9638) j. ALBI.NET. 

- ■.-„ ..--». . . . . ....—s.... 

AVIS. 
Le» créancier» peuvent prendre gratul 

temenl au Tribunal communication de la 
comptabilité des failli.es nui tés concer-

Jf. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. • 

Les tiers-porteurs d'efTetsou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 
vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbre, indicatif des sommes à 
réclamer, S131. les créanciers .-

Du sieur CHEVREAU (Louis Gaspard), 
fabr. do modes, rue St-Marc, 17. entre les 
mains rte M. Normand, place St-André-
dcs-Arls, 22, eyndic de la faillite (N" 444 
du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 198 au 
Code de commerce, être procédé à la vôri-
ivation et à l'admission des créances, gai 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 

Sour invités à se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, MM. les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MAIRE (Eugène), nég. nul de 
bois, rue. Chevert, n, 12, le 30 août, à 11 
heures (N' 257 du irr.i; 

Du sieur DROUET (Lucien-François), 
md épicier, ayant demeuré a Vincennes. 
rue du Midi. 20, demeurant à Paris, rue 
Salntonge, 31, le 30 août, à 1 heure (N" 
236 du gr.); 

Du sieur COLIN (Charles), rab-ic. de 
bromes, rue Saintongc, 12, le 30 août, à 
il heure» lW« 379 du gr.ij 

Dn sieur VALADE (Maxime-Pierre), 
plombier-zingueur à Joinville-le Pont, r. 
de Pari-, 3s, le 30 août, à 12 heures (N' 
330 du gr.); 

De ta société GOUGUENHEIM et COEUR 
DB&PÏ, nég. en broderies et tis-us, ri.e 
de Mut ou e. 3 composée de Marc Gou 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 23 AOCT 1863, gui dé-
clarent ta faillite ouverte et en fixent pro-
visoirement '.'ouverture audit jour: 

Du sieur VALETTE l Victor ), md de 
boi» et charkons. demeurant à Paris, rue 
Marcadet, 2*0; nomme M. Melon de Pra 
dou jugè-copmiftaaire, et M Hécaen, rue 
de Lancry, 9, syndic provisoire UN* 564 
du gr.i. 

Ou «ieur ESTIV1N ILonisl. nég. en vins 
demeurant A Paris-Raliguolles , rue de 
l'Ecluse, il. ci-devant, ei acluellfimen' A 
Paris, rue Au Vertbois. n. 63; nomme M 
Guérin-BooAr»«| juge-enmiiitasaire, et M. 
Quatremére. qtfel des Grands-Augustins, 55 svndic provisoire IN' 5^8 du HT.). 

ou sieur FAUtEL (Henri-Philibert), md 
épicier, demeurait à Paris, rue Bourhnn-
Vilténeuve, 46; tomme M. Guérin-Bou-
tron juue cou,rri>saire et M. Heorhy, 
avenue Victoria,n. 14, syndic provisoire 
'N' 566 du gr.l. 

«IOMINATHN8 DE 8YNDIC9 

Du sieur DURCIS (Joseph Amérlée) ta- p
 <inent

 leurs¥trërà^MM.Têlt'»yn 
pissier A f ç n. ne Si Lazare, 148, le 30 âics 'e" *y" 
ai Ùl, à 11 heures'-*' 551 du *r.|; CONOiHDATS 

n,dV7rmnPS Du *ieU' M" HEL « Salomon), md col 
C&XTiïtâT* Hcure,-

(
N
6
'5« K„'."U!:'.T...t X«ï:.™«< »>

 le
 » 

du gr.i; 

uenheun et Edouard Cœurderoy le 36 
oui, à 12 heures 'N- 311 au ir. f au 
pu «ieur ROULANT (Louis-Jean-Baptia 

te), fabr de cannes, rue Aumaire, 35 le 
30 août, à II heures IN" 314 du irf). 

four être procède, sous la présidence de 
M. le juçie-commissiure, aux vérification et 
alfirmation de leurs créances. 

! OTA. Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
■Ifirmation rte leurs créauces remettent 

ou sieur Mi-R;HAI)1ER Uean'. md de 
bo s et charbon, rut- du Croi sant, 4, le 
30 août, à I heurs H' 5*8 du yr.l; 

Ou sieur LAZ RE ' Jaci b Hipiiolyte I, 
ont de vins, rue des Fos-és-du-Tc.uiple, 

u.nt. le» samedi», de dix à quatre heure»., ,io, le 30 août, à «heures (N 463 du ir.I 

août, A 1 heure (N" 237 du gr. 
Du sic,,, THAGIN (Loui Pierre-Douce-

rtnl, tojo lier «n aoré, rue Pontaina au-

dû"i");
28,1,

'
30a0Ùl

'
i

 '
 h

eûre''N'IOO 

Du sieur MEUNIER (Charles-Théodore) 
duV £ 'i'"1 rte a °ee tilly.ruè 

Pour assister a l'assemblée data laquelle mMau'ir^ '6 30 a0U,« 4 13 heures <N" 

Du sieur DELAGE (Alphonse), md de 
vins, boulevard de la Gare, 57, le 30 août 
à 12 heures IN" 18979 du gr.); 

Du sieur DAVID, ane. serrurier, ayant 
demeuré rue du Puits-Vendôme. 4, puis 
rue de la Victoire, n. 54, le 30 août, a 12 
heures |N° 19746 du gr.i; 

Du sieur DESRATS (Etienne-François), 
ancien peintre eu bâtiments à Passy, rue 
Vital, n. ai, actuellement grande rue des 
Trrnes, 59, le 30 août, à 1 heure (N- 19074 
du gr.l. 

Pour entendre le rapport des tyndlcs sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics etdu proiede de concordat. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur R1BOULOT, 
fabr. de cadres, impasseSt-Bernard, n. 7, 
en retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se rendre 
le 30 auût, à 9 heures très précises, au 
Tribunal de commerce de la Seine, salle 
ordinaire des assemblées, pour, 60us I; 
présidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'aUT-
mation de leursdite» créances (.N» 19663 
du gr.). 

Messieurs les créanciers cnmpcsant 
l'union de la faillite du sieur YVOV (Ma-
kloire), fabr.de chaossm es, rue Neuve-
Sl Jlirri, 35, en retard de faire vérifierai 
d'affiruiei leur, --i-^nces soûl invites 
I se rendre le 30 août, A 12 heures très 
précise», au Tribunal de commerce de la 
Seine, salle ordinaire de» assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le juge-
rommissaire, procéder à la vérification 
et i t'arArnation de lenrsdites créance» 
;N-19010 du nr.) 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs le» ivfttaciflfl eomp «prit 
l'union de la faillite du sienr AUHERT 
(Léopold), mailre d'hôtel meublé, bo .le-
vard Rochi chouan), n. 28, sont invités 
à se rendre le 30 août, à II heures très 
précises au tribunal de commerce, sain 

à I article .M7 du Code de commfrM 
tendre le compte définitif qui «ri m-
par les syndics, le débattre, le * 
l'arrêter, leur donner détliarseii* 
fonctions el donner leur avis surl'ti. 
sabililédu failli. 

NOTA. Les créanciers et le fa*-' 
vent prendre au greffe comm»»1* 
des compte et rapport de! sjndia■ 
18902 du n.}. 

Messieurs les créanciers «»*■ 
l'union de la faillile de la sociW"" 
JAVILLET jeune, limonadiers.P»»! 
I Industrie, 2, composé-; de Enj«So 
Hector Javillet jeune, seul ifitaf» 
rendre le 30 août, a 12 heures, a» : 
bunal de cornue rce, salle itt»K 
des laillifes, pour, confurniéuie"1''. 
ticle 537 du Code de commercé,»* 

i le compte définitif qui sera repWB 
| syndics, le débattre, le elore etlOT 
leur donner décharge de leurs WJ 
et donner leur avis sur l'excusa»1 

l'ai 11. 
NOTA. Les créanciers et le MÇj 

vent prendre au greffe cornfflOW 
des compté et rapport des s)»1"0 

19012 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 26 AOUT 

NEUF HEURES 
dit Lal'osse 

Jurisch, ou». . , ^ 
dût. - Maillet 

DcrbetaûC conc.—Lelèvre, 14 Fte"1,' 

egistré à Pari», le Août Idfô, F» IMPfUMERiB k. SUyOT. ti\S NKllVB-UitS-M^xaiJrtiliiS. 
QertiSé riuswwon gom 1s ai 

les assemblées de» faillites, pour, con-
iormémen' à l'art. 537 du Code de com-
merce, entendre té compte définitif qui 
sera rendu par les syudics, le débatlre, 
le clore et l'arrêter; leur donn-r dé-
charge de leurs (onctions et donner 
euravis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA. Le» créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des «y odics (N" 
19849 tu gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'uioo, delà faillile de la dame BESSON, 
nég. coiiiuiissionn., faubourg Montmar-
tre 47, sont invité» A se rendre le 30 
août, à i heure très précise, au Tri-

i b.iual de commerce, ,a le des asseiu-
' Idées des faillites, pour, conformément 

ONZE HEURES : Ammann.oin. 
clôt. - Breton, id.-Colel,1»^ 
raki, id. — Berteluite et y • yl] 
land, conc.— Lescuche, 
Roiilot. rem. à huit. - AlbeMJ 
de compte-Engler etKrau*-

VENTES MO RILIÈR* 

VENTES PAR AUTORITE 
août. 

Place publique de Mon 

DE 0 
Le 34 août. n(r01# 

Consistant en : .. B»»» 
5824- Piano. glaces, ta1»; • ;. 

table», commode, tau U uns, 
Le 25 août. ,. f jtr. L 

Rout- d'Allemagne, ÇJG . 
5825— Comptoir, «lacs, l,:i,„„rj.<' | 

i naz, bouteilles, vins. 

En 

iqueurs 

le'àfi août, 
l'hôtel des Com;nI»»*n> 

rue Rosi"'- b
h.;jes 

5826-Bureau, tables, j-1».. 

Boulevard des Aui.in | (,, j.e- Q 
5828-Tal.lcs secréiairc.i-i^-

pendules, glace.-, yosc 

5830—Bureeli. 
100 stères do I 

L'un des 

yimt ié«»nsat!oi> de la signature A. "uTI'*'!t Le maire du. 9» e^&ssemen, 


